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La propreté urbaine est l’affaire de tous.
Et cette propreté passe par le personnel du service  
technique qui, inlassablement, chaque jour,  
effectue des missions de nettoyage des places et des rues. 
Un travail réalisé dans le cadre des actions validées  
par les membres de la commission propreté de la mairie.
La propreté c’est aussi le fait de sortir et rentrer les 
bacs de collecte des ordures ménagères la veille au soir 
du jour de la collecte et les rentrer au plus tôt après le 
ramassage.
Laisser sur la voie publique les bacs plusieurs jours 
après la collecte, cela n’est pas hygiénique et peu 
esthétique.
Rappelons qu’il existe de nombreuses solutions pour 
réduire les déchets ménagers.
Le tri sélectif est aussi très important et ne doit  
absolument pas être négligé.
Vous pouvez utiliser des sacs réutilisables  
(en papier recyclé), acheter en vrac, avoir son propre sac  
à pain à la boulangerie, … et pratiquer le compost.
Aujourd’hui, le service restauration de la maison  
de la commune s’associe avec le service technique  
pour réaliser du compost.
C’est un exemple à suivre !

ZOOM SUR…
Merci de rentrer vos bacs
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V ENDEZ VOTRE BIEN RAPIDEMENT 
ET AU MEILLEUR PRIX !
Le saviez-vous ? 70 % des biens sont vendus grâce à notre contrat exclusif(1).
Rendez-vous en agence dès maintenant ou sur guy-hoquet.com

UNE OFFRE  
QUI FAIT DU BRUIT
Du 1er mai au 31 juillet.
300 ENCEINTES  
BOSE WATERPROOF 
À GAGNER*

AGENCE GUY HOQUET L’IMMOBILIER DE NIMES
84 BOULEVARD VICTOR HUGO – Tél. : 04 66 67 90 20

190185-A5P-ANNONCE-PRESSE_MANDAT EXCLU 2019_V1.indd   1 12/04/2019   12:01

Agence Guy Hoquet - 10 rue de la République - 42110 FEURS - Tél. 04 77 26 00 20 - feurs@guyhoquet.com 

	 Fête des mères, fête des pères... soyez gagnants ! n
Un grand jeu avec AchetezaFeurs.fr

« L’office de commerce 
et de l’artisanat de 

Feurs poursuit ses actions 
en faveur des commerçants 
de Feurs » dit Jean-Marc 
Galley, président. « Nous 
proposons aux Foréziens un 
double jeu spécial à l’occa-
sion de la fête des mères 
et de la fête des pères » 

dit-il avant de 
préciser les 
conditions de par-
ticipation. « Tout 
d’abord, il suf-
fit de gratter les 
tickets qui vous 
sont remis chez 
les commerçants 
adhérants au site 
AchetezAFeurs. 
Vous aurez aussi 
une seconde 

chance au jeu concours si 
vous vous inscrivez sur le site 
internet. »
Au grattage, vous aurez une 
première chance de gagner 
des bons d’achat de 20 ou de 

Jean-Marc Galley

Double Jeux Spécial 
Fête des Mères et Fête des Pères !

Places 

VIP Scoop 

Music Tour

800€ de lots à gagner

Du 20 mai au 16 juin

3 Gagnez vos 4 
places VIP pour 
le Scoop Music 
Tour (13/07/19)

2 Inscrivez-vous 
gratuitement sur 
Achetezafeurs.fr

1 Gagnez des 
bons d’achat de 
20 et 50€ sur vos 
tickets à gratter

50 euros à utiliser sur le site muni de votre 
code gagnant. Plus de 800 euros de bons 
d’achat sont en jeu.
Gagnant ou perdant au grattage, vous pourrez 
également tenter une seconde chance en vous 

inscrivant au jeu concours (avec le code du 
ticket) pour tenter de remporter, après tirage 
au sort, quatre places vip pour le Scoop music 
tour du 13 juillet à Feurs, d’une valeur de  
1 500 euros. Ce jeu se terminera le 16 juin.
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3 Place Paul Larue - C. C. Faubourg St Antoine - FEURS

             BON de réduction
                                

de baskets achetées parmi les marques

ADIDASNIKE ASICS

de 30% sur la 2ème paire

du 27/05/19 au 8/06/19
*offre valable sur la paire de basket la moins chère, contre remise

de ce bon uniquement dans le magasin de FEURS (limitée à un bon par client)
offre non cumulable avec toute autre remise ou promotion

HOMME FEMME ENFANT BEBE
JEREMY

n	Des courses hippiques et des visites de l’hippodrome
Samedi 22 et vendredi 28 juin

• Hippodrome de Feurs, tél. 04 77 26 10 45, site internet :  
www.hippodromedefeurs.com ; Restaurant panoramique :  

tél 04 77 27 06 56 ; Office de tourisme: tél. 04 77 26 05 27,  
courriel : visites@forez-est.com

Le Chantilly du Forez accueillera 
deux réunions en juin.

La première aura lieu le 
samedi 22 juin. Ce sera une 
grande journée hippique 
puisqu’il s’agit de la fête 
de l’hippodrome. Elle 
débutera à 17 heures. Une 
journée avec des courses en 
semi nocturne qui se terminera par un grand 
feu d’artifice. La seconde journée est fixée au 
vendredi 28 juin, à 16 heures.
Dans les deux cas, l’office de tourisme Forez-Est 
propose une visite guidée. On croit connaître les 
courses mais le fait de s’immerger dans l’uni-
vers de l’hippodrome, vous allez vous rendre 
compte que vous êtes loin de tout connaître 
sur le monde hippique… Accompagné d’un 
guide, vous irez dans les coulisses de l’hippo-
drome. Vous découvrirez le fonctionnement 
de l’hippodrome, de A à Z. Les réservations 
sont obligatoires et les tarifs, qui comprennent 
l’entrée et la visite sont de six euros par adulte, 
quatre euros pour les enfants de 12 à 18 ans. 
C’est gratuit pour les moins de 12 ans. Une fois 
la réservation faite, le jour J, le rendez-vous se 
fait devant l’entrée B, en face du parking de 
l’hippodrome à 16 h 45.
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n	Jeu de l’oie avec l’office  
 de tourisme Samedi 8 juin

n	Jeu de piste et soirée DJ 
 au château Samedi 29 juin

L’office de tourisme Forez-Est organise un jeu de l’oie pour 
découvrir la capitale du Forez. Vous partirez en équipe sil-

lonner Feurs pour rechercher des indices de son histoire et de 
ses richesses afin d’avancer dans le jeu de l’oie. Faites preuve 
de perspicacité, soyez solidaire et vous parviendrez aisément à 
bout de l’aventure.
Ce jeu permet aux enfants de découvrir de manière ludique la 
ville de Feurs sous différentes thématiques : la gastronomie, le 
patrimoine, le sport, la culture, les évènements, …

Ce sera, le plaisir de 
s’amuser tout en se 
cultivant le samedi 
8 juin. Rendez-vous 
à 13 h 30 devant le 
bureau d’informa-
tion touristique, 
place Antoine Drivet. 
L’inscription coûte  

4 euros par enfant et est gratuite pour les plus de 18 ans.

• Tél. 04 77 26 05 27 ; Courriel : visites@forez-est.com

Sur le modèle 
de l’émission 

de télévision bien 
connue qui, pom-
peusement organise 
son jeu en Chine, le 
château du Rozier, 
vous embarque dans 
une aventure inédite 
dans notre beau Forez. Par équipes de deux, vous partirez du 
château et enchaînerez les jeux, les énigmes, les défis et les 
épreuves dans Feurs et ses alentours, naturellement… sans voi-
ture. Un conseil, choisissez bien votre partenaire….
Il est obligatoire de s’inscrire avant le 29 juin par courriel à 
l’adresse suivante : contact@chateaudurozier.fr. La journée se 
terminera par une grande fête dans le parc du château s’il fait 
beau.

• Samedi 29 juin, à partir de 14 h 30, château du Rozier. 
Tarif par binôme : 20 €.

                         L’agenda • Juin 2019 • Feurs
 Samedi 1er

• Animation commerciale de l’office de  
commerce et d’artisanat (jusqu’au 16 juin)

• Pétanque, grand prix en triplette, pétanque du 
pont, parc municipal

• Ouverture du minigolf, parc municipal,  
uniquement le week-end en juin de 14 h à 18 h

• Concert folk rock avec Les Bear’s Towers, 
château du Rozier, 20 h 30

 Lundi 3
• Opération « portes ouvertes » à l’association 

musicale de Feurs, château du Palais (jusqu’au 
vendredi 7 juin)

 Mardi 4
• Sortie champignons – plantes avec le groupe-

ment mycologique et botanique, parking de 
l’hippodrome, 9 h

 Mercredi 5
• Au fil des histoires, « L’heure du conte », 

médiathèque, 10 h
• Passage du défi sportif « Mission Fort Boyard » 

par les sapeurs-pompiers de Villeurbanne/
Cusset, aux alentours de 15 h

• Permanence pour les inscriptions de l’ac-
cueil des vacances d’été de la MJC, château 
du Palais, 16 h 30 (le mercredi et le samedi 
jusqu’au 3 juillet)

• Soirée du RERS avec une projection « Cabotage 
au Spitzberg » par Bernardette et Philippe 
Venot, théâtre du forum, 20 h

 Jeudi 06
• Boules, challenge de l’Amicale laïque, 12 

quadrettes
• Ciné doc, Ciné Feurs, 20 h 30

 Vendredi 7
• Parcours scolaire mémoriel : sur les traces de 

nos Résistances oubliées, lycée du puits de 
l’aune, 18 h

• Scène ouverte pour un bœuf rock, château du 
Rozier, 20 h 30

 Samedi 8
• Football, tournoi Forez Cup U 12, U 13, U 15, 

stade Maurice-Rousson

• Cap sur Feurs avec le jeu de l’oie organisé par  
l’office de tourisme, place Antoine Drivet, 13 h 30

• Pétanque, concours en doublettes, pétanque du 
pont, parc municipal

• Concert pop rock avec King Child, château du 
Rozier, 20 h 30

 Dimanche 9
• Football, tournoi Forez Cup U 15, masculins et 

féminines, stade Maurice-Rousson
 Jeudi 13
• Spectacle avec les différents ateliers (théâtre, 

orchestre, chorale, danse, arts plastiques) du 
collège « Le Palais », théâtre du forum, 20 h

 Vendredi 14
• « Portes ouvertes » à l’école du 8-mai, 17 h
• Olympiades organisées par le Sou des écoles
• Spectacle avec les différents ateliers (théâtre, 

orchestre, chorale, danse, arts plastiques) du 
collège « Le Palais », théâtre du forum, 20 h

• Soirée hit machine hip-hop R’N B avec DJ 
Charlu, château du Rozier, 20 h 30

 Samedi 15
• AG du billard-club de la plaine du Forez, 10 h
• Clôture de la saison du conseil municipal des 

jeunes avec l’inter CMJ, minigolf, 11 h
• Pétanque, concours en doublettes, pétanque du 

pont, parc municipal
 Dimanche 16
• Marche avec les Randonneurs du dimanche, 

place Dorian, 8 h 30
 Lundi 17
• Ciné aprèm’, Ciné Feurs, 15 h
 Mardi 18
• Ciné mardi, Ciné Feurs, 20 h 30
 Jeudi 20
• Pique-nique pour les membres des  

« Fils d’argent », parc municipal
 Vendredi 21
• Au fil des histoires, « Le rendez-vous des lutins », 

médiathèque, 10 h
• Fête de la musique, parc du château du Rozier, 

18 h 30
 Samedi 22
• Badminton, tournoi « Les volants foréziens », 

gymnase n° 1

• Visite des coulisses de l’hippodrome organisée 
par l’office de tourisme, hippodrome, 16 h 45

• Courses hippiques, fête de l’hippodrome, 17 h

 Dimanche 23
• Badminton, tournoi « Les volants foréziens », 

gymnase n° 1
• Natation, championnats de la Loire, piscine 

intercommunale Forez aquatic, 9 h

 Lundi 24
• Sortie champignons - plantes avec le groupe-

ment mycologique et botanique, parking de 
l’hippodrome, 9 h

• Réunion du conseil municipal, mairie, 19 h

 Mardi 25
• Spectacle du périscolaire des écoles du 8-Mai et 

Charles-Perrault sur le thème du cinéma et de 
la comédie musicale, théâtre du forum, 17 h

 Vendredi 28
• Premier jour de l’exposition photographique  

« Feurs en mouvement » organisée par le 
Caméra photo-club en partenariat avec la  
mairie, dans les rues de Feurs (jusqu’au 31 août)

• Courses hippiques, hippodrome, 16 h
• Visite des coulisses de l’hippodrome organisée 

par l’office de tourisme, hippodrome, 16 h 45
• Fête du quartier de la Boissonnette, vers le 

centre social, 17 h
• Des livres et vous, médiathèque, 18 h 30
• Concert « Portrait de famille » par l’orchestre et 

l’ensemble vocal de l’association forézienne des 
accordéonistes et la chorale du collège  
des Montagnes du matin, théâtre du forum,  
20 h 30

• Soirée hommage à Michael-Jackson, parc du 
château du Rozier, 20 h 30

 Samedi 29
• Visite gratuite de la chapelle des Martyrs par les 

Amis du patrimoine, 14 h 30 à 17 h 30
• Forez express : course, jeu de piste et fête dans 

le parc du château du Rozier, 14 h 30
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n	Liesse générale pour le général-de-Gaulle, 
 il y a 60 ans à Feurs

  Succédant à René-Coty, le général Charles-de-Gaulle prend ses fonctions de président  
 de la République le 8 janvier 1959.
 Six mois après, lors d’une visite en province, il fait étape dans le Forez grâce à  
 René-Brouillet, son directeur de cabinet originaire de Cleppé. C’était le 7 juin 1959.

Élu avec 78,51 % des suffrages le 
dimanche 21 décembre 1958, le géné-

ral Charles-de-Gaulle prend ses fonctions 
de président de la République le 8 janvier 
1959. En arrivant au palais de l’Élysée, il 
s’entoure d’hommes aux grandes valeurs. 
Il nomme René-Brouillet comme direc-
teur de son cabinet.
Les deux hommes se connaissent déjà 
bien.
Au lendemain de la libération de Paris 
par la 2e division blindée de Leclerc et la 
Résistance parisienne, le 25 août 1944, le 
général-de-Gaulle avait déjà fait appel à 
René-Brouillet. Il lui avait confié les fonc-
tions de directeur-adjoint de son cabinet.
Le Forez, déjà fier de cette nomination 

durant la guerre, l’est encore plus lorsque 
René-Brouillet arrive au 55 rue du fau-
bourg Saint-Honoré. Mais personne ne 
subodore qu’il aiguillera le général-de-
Gaulle à venir fouler le sol forézien, 
seulement six mois après son entrée à la 
présidence.

Un déplacement  
en Auvergne  
et Rhône-Alpes

À Paris, sous les ors de la République, se 
dessine donc un voyage présidentiel en pro-
vince. Il conduira le général dans le Cantal, 
en Haute-Loire, dans le Puy-de-Dôme, dans 
la Loire et pour finir, dans le Rhône.

Aux archives départementales du 
Département de la Loire, lorsque l’on 
consulte les pages spéciales publiées par 
Le Pays Roannais, La Tribune, L’espoir, 
Le Progrès, La Dépêche - La Liberté, on 
découvre que le fondateur de la cin-
quième république avait un programme 
chargé lors de sa journée ligérienne.
Mais, tout d’abord, les journaux de 
l’époque ne manquent pas de souligner 
qu’arrivant d’Auvergne en passant par 
Saint-Just-en-Chevalet, le cortège prési-
dentiel avait un retard de quinze bonnes 
minutes.
Il s’arrête à Villemontais avant une 
halte plus longue à Roanne. Il quitte la 
sous-préfecture roannaise pour ensuite 

Devant l’hôtel de ville de Feurs, le général-de-Gaulle vient de descendre  
de sa DS présidentielle accueilli par Félix-Nigay, maire (de dos).

Archives municipales de Saint-Étienne - fonds Léon Leponce - 5FI_9582_0001
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s’arrêter brièvement au Coteau. Le départ 
pour Saint-Étienne se fait toujours avec 
un décalage sur l’horaire prévu. La presse 
relate qu’afin de tenter de récupérer 
le temps perdu, le convoi escorté par 
les motards de la gendarmerie, fonce à  
140 km/h en direction de Neulise où il 
s’arrête quelques instants. La prochaine 
étape sera Feurs…

La DS présidentielle, d’un noir étincelant, 
stoppe devant la mairie où les drapeaux 
flottent au vent. La météo n’est pas 
excellente pour un mois de juin. De nom-
breuses giboulées ternissent le ciel mais 
une accalmie providentielle survient à ce 
moment.
Félix-Nigay, maire de Feurs accueille le 
libérateur de la France sous de vigoureuses 

et chaleureuses acclamations des enfants 
–au premier rang– et des Foréziens mas-
sés place Antoine-Drivet mais également 
sur les marches du café de l’hôtel de ville 
et de l’église Notre-Dame.
Le chef de l’État se fait présenter les 
membres du conseil municipal en pré-
sence de MM. Fleury-Champier, conseiller 
général, Coutanson sous-préfet de 
Montbrison et Confavreux, curé-archi-
prêtre de Feurs. Après, il se sacrifie au 
traditionnel bain de foule. Très simple-
ment, il serre de nombreuses mains avant 
de revenir sur le haut du perron de la 
mairie. Félix-Nigay remercie au nom de la 
population le chef de l’État pour sa visite 
à Feurs. 

Une brève allocution 
durant laquelle le président 
de la République évoque 
l’arrestation des Résistants 
foréziens dans la nuit  
du 10 au 11 juin 1944

Sans grandiloquence, le général-de-Gaulle 
adresse ses remerciements pour l’accueil 
chaleureux qui lui est réservé et qui le 
touche profondément. Il salue l’action 
de la Résistance forézienne et évoque 
les événements douloureux qui se sont 
déroulés à Feurs quinze ans auparavant. 
Enfin, avec force il dit sa confiance dans 
l’avenir de la France. D’une voix rocail-
leuse mais tonitruante, on imagine qu’il 

7FORÉZIEN
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Écharpe tricolore autour de la taille, Félix-Nigay, maire de Feurs présente au 
général-de-Gaulle les trois dames élues au sein du conseil municipal.

Archives municipales de Saint-Étienne - fonds Léon Leponce - 5FI_9587_0001

Le général-de-Gaulle a prononcé une brève allocution sur le perron de l’hôtel de ville. René-
Brouillet, directeur de cabinet du chef de l’État est la troisième personne en partant de la droite.

Archives municipales de Saint-Étienne - fonds Léon Leponce - 5FI_9585_0001
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conclut ses propos par un « Vive Feurs ! 
Vive la République ! Vive la France ! »
« Les acclamations et vivats qui saluèrent 
sa péroraison n’étaient pas encore éteints 
que, aussi simplement qu’il était des-
cendu, le président de la République 
reprenait place dans sa voiture pour 
continuer son voyage » est la conclusion 
de l’entrefilet du journal publié dans la 
page locale de Feurs.
De cette venue dans la capitale du Forez, 
il ne subsiste plus beaucoup d’éléments. 
On retrouve des photographies dans les 
archives municipales de la ville de Saint-
Étienne. À Feurs, son passage est notifié 
dans un des volumineux registres du 
conseil municipal. Dans ce grand livre 
officiel, couvert en simili cuir rouge, les 
pages sont jaunies par le temps. Sur celle 
foliotée 252, il est écrit à l’encre noire, 
avec de belles lettres déliées ou pleines :  
« Ce aujourd’hui, 7 juin 1959, à 11 h 20, 
Monsieur le Général de Gaulle, Président 

de la République Française a honoré 
notre Ville de sa visite. Il a été accueilli 
par le Conseil Municipal et acclamé par 
toute la Population massée sur la place 
Antoine Drivet ».
Sobrement, le général-de-Gaulle a juste 
signé cette page sans rajouter aucun 
commentaire. 
À ses côtés lors de son discours avait pris 
place le Chazellois Max-Fléchet, secré-
taire d’État aux affaires économiques 
et Georges-Bidault, Compagnon de la 
Libération, ancien président du Conseil 
des ministres qui avait défilé triompha-
lement à la droite du général le 26 août 
1944 sur l’avenue des Champs-Élysées.
L’après-midi Félix-Nigay rencontre de 
nouveau le président de la République, 
à Saint-Étienne. En effet une rencontre 
avec les maires des arrondissements de 
Saint-Étienne et de Montbrison a été 
organisée dans la salle du Conseil général. 
Après avoir évoqué les problèmes locaux 

et ruraux, le général-de-Gaulle aborde un 
sujet extrêmement chaud en ce temps : 
l’Algérie. Puis parlant de la situation de 
la France, il déclare : « Notre pays n’a pas 
encore retrouvé la puissance de certains 
mastodontes mais est en mesure de faire 
entendre sa voix. »
À l’époque, la visite de ce grand homme 
d’État à Feurs avait marqué les esprits. 
Alors que la France poursuivait ses tra-
vaux de reconstruction, à Feurs comme 
partout, les partisans gaullistes du géné-
ral s’étaient déplacés en masse pour le 
voir, pour l’acclamer et l’applaudir. Ceux 
qui eurent l’insigne honneur d’avoir eu 
une poignée de mains étaient fier. « Mon 
père était ému au plus haut point » confie 
le fils de l’un d’entre eux. 

François Perrot

Le général-de-Gaulle est allé saluer les enfants des écoles et les Foréziens présents place Antoine Drivet  

mais aussi massés sur les marches du café de l’hôtel de ville et de l’église Notre-Dame. 

Archives municipales de Saint-Étienne - fonds Léon Leponce - 5FI_9584_0001



Le général-de-Gaulle revient de son bain de foule.

Archives municipales de Saint-Étienne - fonds Léon Leponce - 5FI_9586_0001
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	 « On était presque au garde-à-vous... »
 Marcel Palmier était le plus jeune conseiller municipal. Même si soixante années  
 se sont écoulées, il se rappelle très bien « d’un homme très impressionnant. »

« O n a été élu au mois de mars » 
se souvient Marcel Palmier, 88 

ans. En 1959, il avait 28 ans. Il était le 
plus jeune conseiller municipal d’une 
équipe de vingt-trois dirigée par Félix-
Nigay, maire de l’époque. « J’ai fait deux 
mandats avec lui au conseil, 59/65 et 
65/71. Le père Fayard et M. Rechimbaud 
sont venus à l’usine Richard. On m’a fait 
appeler. Le père Fayard avait quitté le 
béret, je le revois bien. Ils m’ont deman-
dé si je voulais me porter sur la liste. 
Félix-Nigay a fait construire la piscine il 
a aussi acheté des terrains à Civens. Ça a 
été vital pour Feurs. » Après avoir évoqué 
avec nostalgie ces instants de vie muni-
cipale, Marcel Palmier évoque la journée 
présidentielle. « Le jour de la visite du 
général, il y avait du monde. On était 
tous alignés devant la mairie, presque au 
garde-à-vous. Le maire nous a présenté 
au général. Je me souviens lui avoir dit 

‘‘bonjour mon général.’’ Il m’a répondu 
‘‘bonjour jeune homme’’. Il était très 
grand, un homme très impressionnant. 
Oui, très impressionnant. Le général fai-
sait des signes à la foule. Il y avait tous 
les gamins des écoles. Mais son passage a 
été très rapide. Je ne me souviens même 
pas s’il y a eu un vin d’honneur. C’était 
tellement simple que je ne crois pas. Le 
général de Gaulle s’est arrêté à Feurs, 
je crois, grâce à M. Brouillet qui habitait 
Cleppé. Il y avait trois dames au conseil 
municipal, Mmes Villemagne, Rousson 
et Eyraud. Elles avaient toutes des cha-
peaux. Je me rappelle également que le 
secrétaire de mairie s’était fait ‘‘remonter 
les bretelles’’ car c’était le seul à ne pas 
avoir mis de cravate. Félix-Nigay était très 
strict sur la tenue. » 

F. P.

Marcel Palmier était le plus jeune des conseillers 
municipaux fraîchement élu à l’issue du scrutin du 
8 mars 1959.

n	Le conseil municipal 1959 - 1965
Maire : Félix-Nigay.
Adjoints : Joannès-Farjot, Alfred-Rechimbaud, Joseph-Philip, Maurice-Dessertine.
Conseillers : Antoine-Bernachon (doyen), Juliette-Rousson, Blandine-Villemagne, Henri Brunet, André-Faure, Fleury-Roche, 
Claude-Chenevard, Jean-Boichon, Aristide-Fayard, Marcel-Motteau, Alfred-Rechimbaud, Jean-Landrivon, Gaston-Chastagner, 
Marcel Palmier, Jacques-Bertrand, Joannès-Vaure, Daniel-Drevet, Geneviève-Eyraud, Georges-Chauvin.
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	 « Il avait le teint pâle et gris »
 Le docteur Henri Brunet, élu en mars 1959, a vu le chef de l’État avec son œil  
 de médecin… 

Le docteur Henri Brunet a été membre 
du conseil municipal durant plus de 

deux décennies, à partir de 1959. Il s’était 
installé à Feurs en 1954 et y resté jusqu’au 
milieu des années 2000. « Aujourd’hui, je 
reviens à Feurs avec nostalgie » dit-il, lui 
qui maintenant est installé à Lyon où 
nous l’avons rencontré. Il n’a pas perdu 
son franc-parler et il se souvient très 
bien d’une chose : « Le grand de-Gaulle 
est arrivé et j’ai tout de suite remarqué 
qu’il avait le teint pâle et gris. Tous les 
membres du conseil municipal étaient 

présents avec MM. Nigay et Rechimbaud 
qui dirigeaient le conseil. » Il se souvient 
très bien que l’arrêt a été très rapide et 
que sa venue à Feurs a été un sujet de 
distraction. En soixante ans, les souvenirs 
de la visite éclair de l’ancien chef de la 
France libre se sont un peu estompés. 
Toutefois, une anecdote est restée gravée 
dans sa mémoire: « Avenue Jean-Jaurès, 
au fronton d’une résidence, un forézien 
farouchement anti de-Gaulle avait mis un 
drapeau en berne… » 

F. P.

Le docteur Henri Brunet se souvient de l’ambiance 
qui régnait en ce dimanche 7 juin 1959.

n	Bientôt une place Charles-de-Gaulle à Feurs

Si à Feurs de nombreuses places et rues 
portent le nom d’un ancien maire de 

Feurs, aucune n’a été baptisée du nom 
d’un ancien chef de l’État à l’exception 
d’un boulevard et d’une avenue. Mais 
pour cette dernière ce ne fut que durant 
une courte période…
Au pied des HLM du Montal se trouve 
le boulevard Raymond-Poincaré. Il a été 

président sous la IIIe République, du 18 
février 1913 au 18 février 1920. C’est le 
seul lieu à Feurs portant le nom d’un 
ancien président de la République.
On note aussi qu’après l’armistice du 
22 juin 1940, la délégation spéciale de 
la commune de Feurs, présidée par 
Maxime-Geny, décide de débaptiser 
l’avenue Jean-Jaurès pour la renommer  
« avenue Maréchal Pétain, Père de la 
Patrie ». Une décision validée le 30 
décembre 1940 qui a été rendue caduque 
à la libération de la France.
En France, de nombreuses personnalités 
françaises ont une rue à leur nom. Et le 
général-de-Gaulle arrive très largement 
en tête avec plus de 3 900 odonymes dont  
1 056 places et 21 quais. 
Son chef de cabinet, le Clepperot René-
Brouillet possède, lui, une rue à son nom. 
Elle se trouve dans le lotissement du 
Soleillant à proximité de la rue Marguerite-
Gonon et de l’impasse Jean-Péronnet. Tous 
trois ont été les premiers à se voir décerner 
la médaille de la ville de Feurs, lors d’une 
même cérémonie en 1987. Dans l’ordre 
protocolaire de la remise des médailles, 
René-Brouillet fut le premier récipiendaire. 
André-Delorme, maire devait rappeler  
l’action de ce grand serviteur de l’État en 
faveur de la ville de Feurs et tout particu-
lièrement de son hôpital dans les années 
soixante-dix. René-Brouillet a été élevé 
à la dignité de grand-croix de la Légion 
d’honneur en 1987.

 Jean-Pierre Taite : 
« je souhaite rendre 
hommage au général-de- 
Gaulle »

« Je vais propo-
ser de baptiser 
la place du nou-
veau cinéma du 
nom du général. » 
dit Jean-Pierre 
Taite, maire de 
Feurs. «  Cet endroit, 
totalement reloo-
ké, est en parfaite 
adéquation avec sa 

future dénomination. Car c’est en ce lieu 
qu’est positionné “l’arbre de mai’’, sym-
bole bavarois de la ville d’Olching avec 
laquelle Feurs est jumelée. Et lorsque l’on 
sait que le général-de-Gaulle est l’un des 
fondateurs de l’amitié franco-allemande, 
la concordance est parfaite. Le géné-
ral a signé, avec le chancelier allemand 
Konrad-Adenauer le traité de l’Élysée, le 
22 janvier 1963. Celui-ci fixe les objec-
tifs d’une collaboration accrue dans les 
domaines des relations internationales, 
de la défense et de l’éducation. C’est la 
fondation de l’Europe. »

Source : Fichier FANTOIR  
(fichier annuaire topographique initialisé 

réduit) via www.slate.fr  
et archives municipales de Feurs.

Le général-de-Gaulle remet une décoration –la 
cravate de commandeur dans l’un des deux grand 
Ordres nationaux– à René-Brouillet alors ambas-
sadeur de France en Autriche. C’était en 1962 
dans un de salons du palais de l’Élysée.

Archives nationales / Archives du service  
photographique de l’Élysée.  
Cote : AG/SPH/27 – FRAN¬¬_0158_1562_L
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	 « Il avait le teint pâle et gris »
 Le docteur Henri Brunet, élu en mars 1959, a vu le chef de l’État avec son œil  
 de médecin… 

	 « Une clameur s’est élevée de la foule quand il est 
 arrivé »
 Robert Constant avait 13 ans à l’époque. Il a suivi cet événement depuis la fenêtre de ses  
 grands-parents qui habitaient à côté de la mairie.

Robert Constant se souvient très bien 
de la venue du général-de-Gaulle 

à Feurs, le 7 juin 1959. Il était aux 
premières loges. Ses grands-parents habi-
taient 7 place Antoine Drivet, au-dessus 
des actuels bureaux des ambulances 
Cé-Laur Chanel. Toute sa famille était 
agglutinée aux fenêtres du premier étage. 
Il ne manqua pas une miette de cet ins-
tant historique.

« Je me souviens bien de la visite du géné-
ral de Gaulle, c’était un dimanche. Elle a 
été assez rapide. Félix-Nigay était le maire 
de Feurs, il a été accueillir le général à la 
descente de sa voiture. Une clameur s’est 
élevée de la foule quand il est arrivé. Il 
a serré les mains de tous les conseillers 
municipaux. Ils étaient sur les marches 
de la mairie. Les conseillers municipaux 
étaient fiers. Je me souviens très bien de 
Joannès-Vaure qui était au conseil. C’était 
un oncle à ma grand-mère. Le général a 
fait un petit discours. Après il est entré 
dans la mairie, sûrement pour signer 
le livre d’or. » Et lorsque l’on évoque 
l’ambiance qui régnait, Robert Constant 
est catégorique et lâche « L’ambiance… 
c’était une ambiance extraordinaire. Le 
général-de-Gaulle incarnait les valeurs de 
la Résistance. C’était LE général ! »

F. P.

Robert Constant avait 13 ans lors de la venue officielle du général-de-Gaulle à Feurs, en 1959.  
Il se trouvait chez ses grands-parents à l’une des deux fenêtres sans rideau  

que l’on peut voir au-dessus de son épaule.

Le reportage photographique d’Henri-Lebreton, publié dans La Dépêche – La Liberté du lundi 8 juin 
1959, permet de distinguer les deux fenêtres où Robert Constant et sa famille observaient avec atten-

tion la visite du président de la République à Feurs sur la photo n° 8. Sur le cliché n° 7,  
on distingue le visage de Marcel Palmier juste derrière le général-de-Gaulle.

Une photo du général-de-
Gaulle à Feurs était à la une 
de La Dépêche – La Liberté  
du lundi 8 juin 1959
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n	Le général était déjà venu dans le Forez

n	Et aussi un autre (futur)  
 président de la République, 
 Georges-Pompidou

Le Forez, le général-de-Gaulle connais-
sait déjà avant d’y venir en 1959.

Le héros de la Résistance des premiers 
jours, celui qui lors de son discours à l’hô-
tel de ville de Paris le 25 août 1945 lâcha 
le très célèbre : « Paris ! Paris outragé ! 
Paris brisé ! Paris martyrisé ! mais Paris 
libéré ! libéré par lui-même, libéré par son 
peuple avec le concours des armées de la 
France, avec l’appui et le concours de la 
France toute entière, de la France qui se 
bat, de la seule France, de la vraie France, 
de la France éternelle » avait de la famille 
dans la région. C’était une nièce mariée 
à un ingénieur des mines, alors en poste 
au Chambon-Feugerolles, à la Malafolie. 
Et comme le raconte Marguerite-Gonon 
(1) dans Village de Forez, cahier d’histoire 
locale n° 42 daté d’avril 1990, c’est en 
allant la voir, en 1948, qu’il décida de 
se faire offrir l’hospitalité chez le comte 
de Neufbourg à Arthun, dans le château 
de Beauvoir. Chez cet ancien Résistant, 
torturé par la gestapo, il y arriva pour y 
dîner avec son épouse Yvonne. Pour la 
petite histoire, les propriétaires du châ-
teau durent s’assurer que le lit puisse 
l’accueillir aisément ce, au regard de la 

taille du président (1,93 m). Le général 
trouva l’endroit fort agréable. Il devait 
partir le lendemain matin mais y resta 
pour déjeuner. À l’heure du départ, il 
salua ses hôtes mais aussi les membres 
de la Résistance locale dont certains 
avaient fait le déplacement depuis Feurs. 
Par la suite, Yvonne-de-Gaulle adressa un 
joli courrier de remerciements à l’épouse 

du comte de Neufbourg. Missive dans 
laquelle elle évoque : « Il est si bon, pour 
le général (et pour moi-même par contre 
coup) d’avoir quelques heures de vraie 
détente dans une existence un peu mou-
vementée… »

(1) Marguerite-Gonon, ancienne Résistante foré-

zienne, était une historienne et chercheuse 

du CNRS.

Georges-Pompidou, président de la République de 1969 à 1974, 
est venu à Feurs avant son élection. Probablement avec son ami 

René-Brouillet, ils dégustèrent la cuisine de Jean-Péronnet, chef deux 
étoiles Michelin qui lui avait concocté semble t-il ce menu : 
« Toutes les petites choses et les croquembouches du tour et des 
alentours de notre clocher.
À la façon bohémienne, les ombles chevaliers farcis de queues 
d’écrevisses.
Le boudin de chapon de Louhans, mijoté aux truffes et aux morilles 
fraîches.
Les Ortolans dans leur plus simple fumet.
De notre Forez, sa fourme et ses chèvretons.
La flambée du Mont-Verdun, les délices givrés de ‘’Madame la 
Présidente’’.
La sarabande de gourmandises.
Le meilleur Meursault de Monsieur Ropiteau, la grande cuvée de 
Brouilly « 1er prix du père Dutruge », la tâche du comte de Vogüe, le 
Krug Magnum.
Par Jean-Péronnet et sa dame, 1967 Le Chapeau Rouge »
Georges-Pompidou a signé le livre d’or du Chapeau Rouge tout 
comme le général-de-Gaulle. Ce dernier est, lui aussi, venu savourer la 
cuisine de Jean-Peronnet. Annie Brunel habitait à côté de cet illustre 
restaurant, rue de Verdun. Elle se souvient très bien de son papa 
Marius qui, lorsqu’ils allaient au « Chapeau », pointait du doigt une 
chaise et disait : « c’est ici, sur cette chaise, que s’est assis le général ».

En 1948, le général-de-Gaulle est venu brièvement séjourner dans le château de Beauvoir qui 
appartenait au comte de Neufbourg, à Arthun.

Georges-Pompidou (à gauche) et le ligérien Antoine-Pinay, ancien 
président du Conseil des ministres français, ancien ministre des 
finances, ancien président du Conseil général de la Loire, ancien 
maire de Saint-Chamond.

Photo : FARABOLA – Agence photographique pour La Stampa – Milan, Italie.
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n	Des dates, en 1959…
 En France et dans le monde  À Feurs

1er janvier
Première entrée en vigueur du Marché commun.

6 janvier
Loi sur la scolarité obligatoire jusqu’à seize ans.

8 janvier
Charles de Gaulle devient officiellement, à 68 ans, le premier 
président de la cinquième république.

9 janvier
Création du mythique magazine de télévision Cinq colonnes à 
la Une.

16 février
Naissance de John McEnroe, joueur de tennis américain.

14 mars
Naissance de Patrick Dupont, danseur étoile.

30 avril
Début des travaux de percement du tunnel du Mont-Blanc.

14 mai
Décès de Sydney Bechet, clarinettiste et 
saxophoniste de jazz américain.
Naissance de Patrick Bruel, chanteur et 
acteur.

10 juin
Sortie du film Hiroshima, mon amour 
d’Alain-Resnais.

23 juin
Décès de Boris Vian, écrivain français

11 septembre
Jacques-Brel enregistre Ne me quitte pas.

14 octobre
Décès d’Errol Flynn, acteur américain.

19 octobre
Première de l’émission Salut les copains sur 
Europe n° 1.

21 octobre
Sortie du film La mort aux trousses d’Al-
fred-Hitchcock.

29 octobre
Première apparition d’Astérix dans le numéro 1 du journal 
Pilote.

25 novembre
Décès de Gérard Philippe, acteur.

1er décembre
Naissance de Loïc Peyron, navigateur.

2 décembre
Le barrage de Malpasset sur les hau-
teurs de Fréjus, dans le Var, cède et 
fait 423 morts.

30 décembre
Johnny-Halliday participe à un 
radio-crochet. Remarqué, il va se voir 
proposer un contrat par la maison de 
disques Vogue peu de temps après.

30 janvier
Projet d’achat d’une benne à ordures automobile, 
moderne, hygiénique, à grande capacité montée sur 
un chassis Berliet GAK 5.
Aménagement du château du Palais en cours com-
plémentaire mixte.

14 mars
Projet de création d’une rue (N.D.A. : le boulevard 
Raymond-Poincaré) et construction d’un groupe 
HLM [N.D.A. : HLM du Montal].

5 avril
Projet de construction d’un garage pour le matériel 
de voirie au sud de la station des haras [N.D.A. : 
l’actuelle caserne des sapeurs-pompiers, rue du 
maréchal Gallieni].
Le conseil municipal de Feurs nomme une commis-
sion afin d’étudier le rattachement de la propriété 
du Palais, propriété de la commune de Civens, à la 
commune de Feurs.

4 août
Le bail du kiosque à journaux [N.D.A. : qui se trou-
vait à côté de l’église place du Forum] est souscrit 
pour trois ans à M. et Mme Beaufils, dépositaire de 
journaux rue de Saint-Étienne.
M. le maire explique que les vestiges romains de 
la Boaterie présentent un intérêt historique certain 
mais que leur intérêt architectural est réduit et que 
l’espace qu’ils occupent est un obstacle aux divers 
projets d’aménagement et d’urbanisme. Il décide de 
proposer l’arasement des vestiges tout en proposant 
une solution pour qu’ils soient matérialisés au sol.
Le conseil municipal examine favorablement le 
projet de jumelage de Feurs avec la ville d’Olching 
en Bavière.
M. Motteau est nommé capitaine et devient chef de 
corps des sapeurs-pompiers. M. François-Chazelle est 
nommé sous-lieutenant.

30 octobre
Des travaux d’électrification rurale vont être effec-
tués par le syndicat intercommunal d’électricité du 
département de la Loire.
Le maire décide d’envoyer un mandat de 1 000 francs 
à chaque soldat de Feurs se trouvant en Algérie.

Vue aérienne de Feurs datant de la fin des années 50 ou du tout début des 
années 60 avec en haut à gauche du cliché les HLM du Montal.

Éditions J. Cellard - Bron

Jacques-Brel.

Les ruines du barrage de 
Malpasset à Fréjus, dans le Var.

Sidney-Bechet au Jimmy 
Ryan’s club à New-York  

en juin 1947.

Photo : William GOTTLIEB
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La cérémonie de remise des prix du 
concours municipal du fleurissement 

2018 a été ouverte par Sylvie Dessertine, 
conseillère municipale. Elle eu tout 
d’abord une pensée pour Georges-Fradin 
disparu l’an dernier et qui participa 
durant des années au concours.

Elle remercia les participants qui se sont 
presque tous déplacés pour cette cérémonie 
qui s’est déroulée en présence de Jean-
Pierre Taite, maire et Marianne Darfeuille, 
conseillère départementale ainsi que des 
membres du conseil municipal.
« Vous étiez cinquante-cinq participants 
contre soixante et un l’année précédente. 
Malheureusement certaines personnes 
ont déclaré forfait pour des raisons 
de santé » constate Sylvie Dessertine 
avant de préciser qu’elle était heureuse 
d’avoir enregistré l’inscription de 
nouvelles personnes. Elle félicita tous les 
participants en vantant leurs mérites car 
la période de sécheresse est peu propice 
à un beau fleurissement.

Une mention  
du Département  
pour la ville de Feurs

Elle remercia les membres du jury : 
Christiane Séchaux, Denise Fafournoux, 
Franciane Thévenet, Fabienne Chambost, 
Pierre Voute, René Bonnefond, Steve 
Thuillier et Ludovic Buisson. Elle rappela 

les critères de jugement : cadre végétal 
et fleurissement ; propreté et entretien ; 
harmonie des couleurs ; choix des 
contenants, des supports et respect de 
l’environnement.
Sylvie Dessertine est revenue sur une 
autre remise de prix, celle du concours 
départemental du fleurissement. Elle 
rappela les récipiendaires : Jacqueline 
Subrin, 4e prix ; Mme Pralas, 9e prix ; 
Bruno Noilly, 21e prix ; le camping 
municipal 3e prix et les encouragements 
pour Mme Lacoste de l’hôtel L’Astrée et 
le bureau d’information touristique de 
l’office de tourisme. Elle félicita tous les 
acteurs du service technique car la ville 
de Feurs a obtenu une mention pour 
l’aménagement de son centre-ville et du 
parc municipal.
Jean-Pierre Taite, maire, félicita les 
Foréziens inscrits au concours. Une 
participation importante puisque 
toutes ces personnes contribuent à 
l’embellissement de la ville de Feurs. Et, 
contribuer à l’embellissement permet 
d’améliorer la qualité de vie de tous.

Merci Steve !

Depuis le début du deuxième 

trimestre, Steve Thuillier n’est 

plus le responsable du service 

« Cadre de vie » au sein du 

service technique de la ville de 

Feurs. Il occupe désormais de 

nouvelles responsabilités à la 

communauté de communes 

Forez-Est. Sylvie Dessertine ne 

manqua pas de le remercier pour 

ses actions réalisées au profit de 

la commune de Feurs et salua son 

professionnalisme, son écoute et 

son calme. « Travailler avec vous 

fut très agréable » souligna l’élue.

Lors de la remise des récompenses du concours 2018, au théâtre du forum. Les récipiendaires sont sur la droite du cliché, les élus et les membres du 
jury sur la gauche.
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Concours du fleurissement 
Bulletin d’inscription 2019
Le règlement est à disposition des participants sur le site 
internet de la ville de Feurs. Il peut également être retiré au 
service "accueil population" de la mairie de Feurs.

Les inscriptions au concours des maisons fleuries 2019 
doivent être déposées en mairie de Feurs (service 
accueil population) au plus tard le samedi 30 juin 2019

Souhaite s’inscrire pour participer au concours du 
fleurissement 2019 de Feurs dans la catégorie suivante :

r A : maison avec jardin
r B : maison avec loggia, balcons, terrasses, fenêtres fleuries...
r C : hôtels, restaurants, commerces, entreprises.

Le classement

Catégorie A
Maison avec jardin

NOILLY Bruno et Catherine 6 rue Bonnassieux
CONSTANTIN Michèle 1 rue des Pervenches
GUERPILLON Marie 1 rue Jean de la Fontaine
SÉON Thérèse et Jacky 1 bis rue Marc Seguin
PRALAS Michelle 4 rue du Forez
BRUYÈRE Claude 32 rue Louis Blanc
DUMAS Marguerite La Noaille n° 4, chemin de la Forêt
MAGAT Robert et Colette 4 rue Martin Luther King
PILON Paule 4 chemin du Riou
PONCET Bernadette 14 rue Voltaire
BRUYÈRE Valérie  20 impasse Francis Garnier
BOICHON Marie-Antoinette 6 rue de la Minette
BOSTVIRONNOIS Michel 17 chemin des Planchettes
GENOUX Jacques 13 chemin de l’Eazillée
THEVENET Pierre 3 impasse des Pénitents
BOURRAT Michel 1 rue Marc Seguin
LAMOTTE Jean-Luc 18 impasse Francis Garnier
TURNEL Pascal 12 rue Pascal
GOUTTE René 5 allée du Bois
VIAL Marie-Thérèse La Noaille N°2
FAYOLLE Odette 20 rue Pasteur
RANC Marie-Paule chemin de la Forêt, 3 le petit cheval
GLAS Colette 11 rue des Ségusiaves
CHANUT Michèle 2 bis boulevard de la Boissonnette
DUMAS Lucienne La Dorade, La Noaille
FOYATIER Marius 3 chemin de la Barre
DUSSUPT Élisabeth 2 rue Jacques Brel
GIRARD Jean-Marc 11 chemin de l’Éazillée
MARGOTAT Anette 4 rue Pasteur
DUCREUX Michèle 1 rue Martin Luther King
ROBERTON Michèle 42 boulevard de la Boissonnette

Catégorie B
Maison avec loggia, balcon, etc... 

SUBRIN Jacqueline 2 boulevard de la Boissonnette
LACOSTE  Maryse 21 rue de Verdun, 1er étage
MONTVERNAY Thérèse 1 rue Massenet Le Pasteur n° 2
COQUARD Jeanine 3 rue Jacquemard
GUILLOT  Simone 8 rue de l’hôtel de ville, Le Dorian
OSCUL Josiane 28 rue des Tilleuls
MURE Raymonde Le parc d’Assier, Rue Victor de Laprade n° 4
GIRARD  Josette 3 rue Hercule Romain, 2ème le Clemenceau
BARONNIER  Marcel 3 rue Pasteur
BRUN  Danielle 37 rue de la Font qui pleut
REYNARD Renée Lotissement la Noaille, 5 croix du Sud
FAYE Ginette Le Dorian, 8 rue de l’hôtel de ville
DURAND Véronique 8 rue de l’hôtel de ville
DEGUEURCE Raymonde Le Palais, 2 allée du bois
BÉLISSON Jean-Paul 3 rue Joannès Mollon, 3ème étage
BERTHET Marcel 9 rue de la Croix des Rameaux
GIMBERT Florence 33 rue de la Font qui pleut
VILLARD MAORAD Stéphanie Les Jardins du Chantilly, Allée C 42 
MATHELIN Maryse 30 chemin du Prieuré
TRAUM Jocelyne 5 rue Voltaire, Allée C 3ème étage
DEGRANGE Marthe 42 rue de Verdun, Allée C, 2ème étage

Catégorie C
Hôtel, restaurant, etc...

FOULON Michel 2 chemin du Bout du monde
SARL Resto Cyclo GUILLERMAIN Jean-Rémi 3 place Antoine Drivet
Hippodrome  Boulevard de l’hippodrome

Nom.................................................Prénom ...............................................

Adresse à Feurs ........................................................................................... 

.............................................................................................................................

Allée......................................................Étage ...............................................

Tél. .......................................................................................... ........................ . 

Portable ........................................................................................... ...............

Courriel........................................................................................................... .

Maison de Jacqueline Subrin.

Maison de Bruno et Catherine Noilly.
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n	Une collaboration efficace 
 entre la gendarmerie
 et la police municipale 

L’arrivée du lieutenant Sylvain Cartet à la tête de la brigade 
territoriale autonome de Feurs associée à la volonté municipale font 

que de nouvelles dispositions de prévention ont été mises en place sur 
le territoire de la commune de Feurs.

Depuis septembre 2018 des patrouilles communes sont organisées 
entre la gendarmerie et la police municipale. « Nous avons établi un 
programme pour l’année entière. Cela permet, en dehors des réunions, 
un autre temps d’échange, de partage, de connaissance » expliquent les 
patrons de la sécurité forézienne, le lieutenant Cartet de la gendarmerie 
et le chef de service de la police municipale Gérard Défrade. S’ils 
reconnaissent que les rondes sont plus nombreuses durant les périodes 
de fêtes en raison d’une plus grande affluence à Feurs, ils insistent sur 
le fait qu’il y en a toute l’année. « Ce sont des patrouilles pédestres 
principalement dans le centre de la ville. Elles permettent d’aller au 
contact de la population mais aussi des commerçants » affirment les 
deux responsables. Ils n’oublient pas de rappeler qu’il s’agit « d’un 
travail de prévention, de présence qui est très important. »

Si Feurs est doucement bercée par une paisible tranquillité comme 
le rappelle le lieutenant Cartet puisque « le taux de délinquance est 
contenu », tous s’accordent à dire qu’il faut maintenir le travail de 
prévention et le contact. C’est la raison pour laquelle la municipalité 
forézienne souhaite élargir le temps de présence sur le terrain des 
policiers municipaux et des ASVP (agents de surveillance de la voie 
publique). Déjà avec une amplitude horaire très large –du lundi au 
vendredi de 7 h 30 à 19 h 30 et le samedi matin– celle-ci va être 
augmentée sur le week-end. En effet, pour la première fois, il y aura 
désormais une surveillance dans le parc municipal les fins de semaine 
durant l’été. On verra donc des personnels assermentés, le week-end, 
sillonner le parc et ses abords chaque samedi et chaque dimanche. Les 
gendarmes pourront venir renforcer le détachement municipal.

Mais les gendarmes occupent déjà beaucoup le terrain. Une patrouille 
est dehors chaque matin et chaque nuit. L’après-midi, deux patrouilles 
circulent. Il s’agit d’une moyenne car c’est parfois plus. Et là, nous 
évoquons uniquement le dispositif de la brigade territoriale autonome 

•  Des patrouilles communes ont lieu 
 régulièrement en centre-ville.

• La police municipale va patrouiller 
 au parc le week-end, cet été.

• L’opération « Tranquillité vacances » 
 est toujours en cours.

 
LE TEMPS FORT DU MOIS

de Feurs. En effet à cela il faut rajouter un véhicule du PSIG 
(peloton de sécurité et d’intervention de la gendarmerie) qui 
est très souvent à Feurs en période nocturne. Les gendarmes 
du PMO (peloton motorisé) de l’autoroute, eux aussi, sont sur 
Feurs. Ils sont tout particulièrement chargés de la sécurité 
routière et traquent les comportements dangereux au volant et 
les infractions routières.

« Le travail avec la vidéoprotection se fait en temps réel. 
On regarde avant chaque départ sur le terrain » disent les 
gendarmes. C’est identique au niveau de la police municipale. 
Ce dispositif –il y a plus de quarante caméras sur le territoire de 
la commune– est un excellent moyen de prévention et il permet, 
le cas échéant de résoudre des affaires.

« Quand on voit la taille de la ville de Feurs, nous n’avons pas à 
nous plaindre de la qualité de la vie. Nous savons très bien que 
le risque zéro n’existe pas mais il faut savoir que l’on vit bien à 
Feurs ! » conclut le lieutenant Sylvain Cartet.

• Gendarmerie, Tél. 04 77 27 07 80. Urgence : 17

• Police municipale, Tél. 04 77 27 06 69

Des patrouilles 
dans le parc en été

Pour la première fois, il y aura 
désormais une surveillance 
dans le parc municipal les 
fins de semaine durant l’été.

La police municipale 
patrouillera le samedi et 
le dimanche en plus de 
la surveillance effectuée 
la semaine dans le jardin 
public.

Le lieutenant Sylvain Cartet et le chef de  
service de la police municipale Gérard 
Défrade.
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de Feurs. En effet à cela il faut rajouter un véhicule du PSIG 
(peloton de sécurité et d’intervention de la gendarmerie) qui 
est très souvent à Feurs en période nocturne. Les gendarmes 
du PMO (peloton motorisé) de l’autoroute, eux aussi, sont sur 
Feurs. Ils sont tout particulièrement chargés de la sécurité 
routière et traquent les comportements dangereux au volant et 
les infractions routières.

« Le travail avec la vidéoprotection se fait en temps réel. 
On regarde avant chaque départ sur le terrain » disent les 
gendarmes. C’est identique au niveau de la police municipale. 
Ce dispositif –il y a plus de quarante caméras sur le territoire de 
la commune– est un excellent moyen de prévention et il permet, 
le cas échéant de résoudre des affaires.

« Quand on voit la taille de la ville de Feurs, nous n’avons pas à 
nous plaindre de la qualité de la vie. Nous savons très bien que 
le risque zéro n’existe pas mais il faut savoir que l’on vit bien à 
Feurs ! » conclut le lieutenant Sylvain Cartet.

• Gendarmerie, Tél. 04 77 27 07 80. Urgence : 17

• Police municipale, Tél. 04 77 27 06 69

Voisins vigilants :  
« ça marche bien »
Initiée de façon très  
officielle par la mairie de 
Feurs, l’opération  
« voisins vigilants » donne 
entièrement satisfaction. 
« Ça marche bien, j’ai des 
retours » constate le  
lieutenant Cartet. Et c’est le 
but car l’information est très 
primordiale dans le cadre de 
ce dispositif qui 
implique une quarantaine  
de Foréziens bénévoles.

Des conseils…
Certains cambriolages se 
déroulent d’une façon très 
rapide, en pleine journée 
parfois du temps de midi. 
Il a été constaté que les 
malfrats visent en premier 
les chambres et les salles de 
bains. Il est donc vivement 
recommandé de ne pas 
laisser du numéraire et 
les bijoux dans les tiroirs 
ou sous le linge. Il faut 
privilégier des cachettes 
dans d’autres lieux de la 
maison.
Il ne faut pas oublier de 
fermer correctement à clé 
la maison.

Les effectifs
Police municipale : quatre 
policiers, deux ASVP, une 
secrétaire.
Gendarmerie : la brigade est 
au complet avec vingt-trois 
gendarmes.

Opération  
« Tranquillité vacances »

L’opération « Tranquillité vacances » 
permet aux forces de l’ordre de savoir 

qu’une maison est vide de ses occupants 
le temps des congés de ses propriétaires 
ou locataires. Le circuit des patrouilles 
sera alors adapté pour circuler dans les 
secteurs où se trouvent les maisons  
temporairement fermées.
Il suffit de vous inscrire en vous rendant 
soit à la caserne de gendarmerie  
Alain-Nicolas, route Bleue, soit à la police 
municipale, place Antoine Drivet. 
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n	« Le TCF est un des plus gros clubs de la ligue  
 de tennis Auvergne-Rhône-Alpes »  
 Gilles Moretton, ancien champion de tennis, actuel président de la 
 ligue était à Feurs pour soutenir le projet de rénovation des courts 
 et la création des jeux de padel.

« La ligue de tennis Auvergne-
Rhône-Alpes soutient les clubs 

et je me déplace sur le terrain pour 
parler à ceux qui font le tennis : les 
collectivités, les équipes dirigeantes et 
les équipes enseignantes » devait dire 
Gilles Moretton, le président de la ligue 
de tennis Auvergne-Rhône-Alpes. Et, le 

club local est à l’image de la moyenne 
française avec 50 % des joueurs qui 
jouent en compétition et 50 % qui 
pratiquent le tennis en loisirs.
Il s’est arrêté à Feurs pour plusieurs 
raisons. Car la capitale du Forez se trouve 
au centre du département de la Loire, 
car il existe un projet de rénovation 

des courts extérieurs et parce que « le 
Tennis-club de Feurs est un des plus gros 
clubs de la ligue. En moyenne, un club 
compte 100 à 110 licenciés. À Feurs, ils 
sont 210 adhérents » devait-il préciser. 
Il parla du projet enclenché par la 
municipalité de Feurs et le club. « Le 
monde change, le tennis aussi. Les 

Luttons contre  

le frelon asiatique

Le frelon asiatique poursuit sa progression sur le 

territoire rhônalpin. Outre la problématique liée à sa 

présence sur les zones urbanisées, il représente  

une véritable menace pour la biodiversité 1 et la santé  

des abeilles 2. Un dispositif de surveillance  

et de lutte, piloté par la FRGDS 3, en partenariat avec  

la FREDON 4, vise à repérer et faire détruire les nids  

par des entreprises spécialisées avant la sortie des fondatrices  

(à la fin de l’automne), afin de maintenir la population de  

frelons asiatiques à un niveau acceptable.

• Toute personne suspectant la présence d’un frelon asiatique est invitée  

à en faire le signalement soit : Sur la plateforme de signalement  

en ligne : frelonsasiatiques.fr

• En téléchargeant l’application mobile « Frelon Asiatique »

Vous trouverez également des documents téléchargeables sur le site  

www.feurs.org dans la rubrique avis au public.

  Règlement UE 2016/1141 de la Commission du 13 juillet 2016

2 Arrêté du 26 décembre 2012 

3 FRGDS : Fédération Régionale des Groupements de Défense Sanitaire

4 FREDON : Fédération Régionale de Défense contre  

les Organismes Nuisibles

joueurs sont en droit de demander des 
équipements modernes. C’est la raison 
pour laquelle la terre battue artificielle a 
été choisie à Feurs. C’est un produit de 
substitution, un produit d’avenir. » Il parla 
ensuite du padel qui vient d’être reconnu 
par la fédération. « Cela correspond à l’ère 
du temps, c’est plus ludique comme jeu. 
Nous allons attirer un public nouveau. » 
Gilles Moretton devait rappeler qu’une 
convention d’équipements entre la ligue 
et la Région a été signée. Cela représente 
plus de cinquante millions de travaux 
sur l’ensemble des projets donc cinq ont 
été validés dans la Loire. « Nous sommes 
les seuls en France qui possédons un 
tel programme avec une Région. La 
fédération débloque 600 000 euros et 
la Région 1,5 million, chaque année sur 
trois ans. » 
Après avoir fait le tour des installations 
–présentées par Jean-Pierre Taite, maire, 
Serge Palmier, adjoint délégué aux 
sports, David Raymond, président du 
TCF et les membres du club– le président 
régional de la ligue de tennis devait dire : 
« Tout cela est de très bon augure. Et 
avec les travaux autour du TCF, ça va être 
sympa ! » 

Cf Le Petit Forézien n° 319 - Février 2019

• https://tennisclubfeurs.jimdo.com 
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Les collégiens bavarois étaient à Feurs n

Les échanges scolaires entre Feurs 
et Olching sont toujours très 

actifs au sein du collège « Le Palais ». 
Dernièrement des élèves du collège le 
gymnasium d’Olching étaient à Feurs. Ils 

y ont séjourné quelques jours. Et comme 
le veut la tradition, ils ont été reçus 
en mairie de Feurs. Sylvie Delobelle, 
adjointe au maire chargée des questions 
scolaires, devait les accueillir dans la 

grande salle du conseil municipal. Elle 
rappela l’importance du jumelage entre 
les deux villes et leur souhaita un très 
agréable séjour en terre forézienne.

n	Grand prix  
 de pétanque
 Samedi 1er juin

La pétanque du pont organise un 
concours le samedi 1er juin. Il s’agit 

d’un grand prix, en triplette. Nul doute 
que les amateurs vont se presser au siège 
du club, dans le parc municipal, pour 
participer dans une ambiance des plus 
agréables à ce grand concours.
La pétanque du pont organise ensuite, 
le samedi 8 et le samedi 15, d’autres 
concours. Ceux-ci se dérouleront en 
doublettes, toujours au parc.
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Les élèves de 4e du lycée technique du puits de l’aune et les 
enfants de la crèche d’application « Babylaune » ont participé 

à la grande lessive. Christelle Collomb, enseignante est à l’origine 
de cette participation. Elle explique qu’il s’agit « d’une manifes-
tation internationale, initiée par une artiste plasticienne qui a 
pour objectif de favoriser la pratique artistique à tous les âges. »  

Pour préparer cette exposi-
tion éphémère puisqu’elle ne 
s’est déroulée qu’une seule 
journée, les jeunes de 4e ont 
accompagné les enfants de 
la crèche dans la réalisation 
de dessins, deux à trois mati-
nées par mois. Les élèves du 
lycée ont également partici-
pé en produisant quelques 
œuvres. Le thème de cette 
année, la couleur, a permis  
à chacun de s’exprimer  
librement.

n La grande lessive
 au lycée du puits de l’aune

Partout dans le monde, le même jour, les dessins ont été étendus sur une corde à linge et fixés avec des épingles 
pour une exposition éphémère.

FEURS TRAVAUX EN COURS

04 7 7 54 80 99
w w w.thomas- entreprise.fr

MAISONS DE VILLE
AVEC JARDIN CLOS

>  En centre-ville, 
proche tous commerces

>  T3 avec terrasse
et jardin privatifs

> Chauffage individuel
> Possibilité garage

À PARTIR DE 146 900 € *
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Les sapeurs-pompiers du centre d’intervention de Villeurbanne/
Cusset (Rhône) avaient effectué un périple caritatif du Mont-

Blanc à la cathédrale de Fourvière. Cette année, ils réitèrent leur 
défi sportif. Ils partent du sommet de la cathédrale lyonnaise et 
termineront dans l’Atlantique, à Fort Boyard. Cette « Mission 
Fort Boyard » se déroulera au 5 au 8 juin au profit de l’ODP 
(œuvre des pupilles des sapeurs-pompiers de France).
Il s’agit d’un raid multisports avec de la course à pied, du trail, 
du VTT, du vélo de route, du kayak, de la pirogue, de la nata-
tion et du parapente. Vingt sapeurs-pompiers vont se relayer 
sur quatre jours en pratiquant un de ces sports.
Le Forézien Vincent Noailly, adjudant-chef professionnel à 
Villeurbanne/Cusset –qui débuta comme sapeur-pompier 
volontaire de Feurs– est membre de l’organisation. Il met en 
avant l’importance de la logistique en interne mais aussi dans 
les centres de secours des communes traversées. Sachant qu’il 
peut compter sur le soutien des sapeurs-pompiers de Feurs et 

de son amicale, c’est une des rai-
sons pour laquelle Feurs est ville 
étape de ce défi.
L’étape qui arrivera à Feurs 
approximativement vers 15 
heures le mercredi 5 juin– est 
une épreuve de course à pied. 
Venant de Brussieux, les cou-
reurs arriveront par le chemin de 
Thélois, l’avenue Jean-Jaurès, la 
rue Parmentier, la rue Saint-Antoine puis traverseront le parc 
pour s’arrêter à la caserne. Là, un autre relais s’élancera. Ce 
sera en vélo de route jusqu’à Sail-sous-Couzan.
Une cagnotte est ouverte sur internet. Les fonds collectés 
seront, rappelons-le, reversés à l’ODP (œuvre des pupilles des 
sapeurs-pompiers de France). 

• www.leetchi.com/c/mission-fort-boyard 

La fin de la seconde édition de la Forez 
Cup, organisée par l’Union sportive 

forézienne, va avoir lieu le samedi 8 et le 
dimanche 9 juin sur les terrains de football 
du domaine du Palais. Ces deux journées 
verront s’opposer chez les garçons, ceux 
des catégories U12, U13 et U15.  
Les plus jeunes, il y aura des U 12 de 
Moulins, Olympique Saint-Etienne, 
Savigneux-Montbrison, Saint-Chamond, 
Domtac, Firminy, Olympique Le Coteau, 

Terrenoire et Feurs. Pour les U 13, ce 
sera les clubs de Saint-Priest, Pierre-
Bénite, l’Olympique Lyonnais, Oyonnax, 
Moulins, Roannais foot, Saint-Martin-en-
Haut, Saint-Fons, Ondaine et bien sûr 
Feurs. Chez les U 15, les jeunes foot-
balleurs viendront de Saint-Paul-en-Jarez, 
Pierre-Bénite, Saint-Flour, Pontcharra-
Saint-Loup, Chambéon-Magneux, 
Boën-Trelins, Terrenoire et Feurs.
Le dimanche est réservé aux U 15. Et 

pour la première fois, il y aura un tournoi  
100 % avec des équipes féminines. Les 
filles viendront de Saint-Étienne, de 
l’Isère, de Cébazat, de Lyon, du Haut-
Forez, d’Yzeure, du Puy-en-Velay, de 
Bourg-Péronnas, de Caen et de Clermont-
Ferrand.

• Site internet : www.us-feurs.com/
equipes/forezcup-36.html : Facebook, 
Twitter et Instagram : Forezcup

Football : Forez Cup Samedi 8 et dimanche 9 juin n

Lors de l’arrivée à Fourvière.

n Passage du défi sportif des pompiers 
 « Mission Fort Boyard » Mercredi 5 juin

Malgré la détermination de la jeune gardienne de l’USF, elle ne parviendra pas à repousser le tir.

n La grande lessive
 au lycée du puits de l’aune

  

 

 
Votre agence de proximité 

  2 place Geoffroy Guichard • 42110 Feurs 
         04 77 26 36 58 • 06 52 62 51 82 
feurs@cimm-immobilier.fr • www.cimm-immobilier-feurs.com 

 

 

Franck Ballay 

 

 

 
 

 

   
 

Philippe Garde • 06 60 73 64 71 
philippe.garde@sos-bricolage.com 

 

 

 
Pour tous les petits 
travaux que vous ne 
pouvez ou ne savez 

pas faire.  
 

 Bricolage • Jardinage • Services 

 
1er Réseau national de 

Bricoleurs Professionnels à domicile 
   
 

DEVIS GRATUIT  
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Les boulistes de l’Amicale laïque orga-
nisent, le jeudi 6 juin, leur challenge. 

Seize quadrettes vont s’affronter pour 
tenter de remporter dans un concours 

sportif mais ô combien convivial, le 
challenge de la société.

« Feurs badminton club » organise 
l’édition 2019 des « Volants foré-

ziens ». Il s’agit d’un tournoi se déroulant 
sur deux jours, le samedi 22 juin et le 
dimanche 23 juin.

Le premier jour, les compétitions se 
feront en simples hommes et dames 
mais aussi en doubles mixtes. Le len-
demain sera uniquement réservé aux 
doubles hommes et femmes.

Cette manifestation, très prisée par les 
amateurs de « bad » se tiendra au gym-
nase n° 1, route de Civens.

• Tél. 06 18 34 71 86 ; Courriel : inscrip-
tionstournois.fbc42@gmail.com

Feurs accueille, le dimanche 23 juin, 
les championnats de la Loire de 

natation. Une manifestation sportive 
d’envergure ligérienne organisée par le 
comité de la Loire avec le support tech-
nique de la communauté de communes 
de Forez-Est et l’aide précieuse des béné-
voles de l’Aqua-club forézien. 

Les premières épreuves débuteront dès 
9 heures, dans le bassin olympique.  
Elles se disputeront en relais et en 
individuel, hommes et femmes toutes 
catégories avec au programme le 

50 mètres brasse, dos et papillon, le  
400 mètres quatre nages, le relais quatre 
fois cent mètres, …

Deux cents sportifs devraient être pré-
sents pour cette grande compétition 
ligérienne au cours de laquelle les 
nageurs locaux ont de sérieux espoirs 
de podium.

• Site internet :  
www.aqua-club-forezien.fr ;  
Courriel : contact@aqua-club-forezien.fr

n Boules : concours le jeudi 6 juin 

n Tournoi 
 de badminton
 Samedi 22 
 et dimanche 23 juin

n Championnats de la Loire de natation Dimanche 23 juin 

Inscriptions pour l’accueil de loisirs n
des grandes vacances
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6 impasse du Palatin - 42110 FEURS

04 77 26 37 52
Remplacez votre chaudière et profitez :

u	D’une reprise de votre ancienne chaudière 
jusqu’à 400e par Allo ! c’est le plombier

u De la nouvelle prime énergie pouvant  
atteindre 4000e (prime coup de pouce)

uDe 30% de crédit d’impôt
u D’un taux de TVA à 5,5%
u De l’Eco prêt à taux Zéro
N’hésitez pas à venir vous renseigner, étude et 
devis gratuits !

GranulésGaz

PAC

Sylvain JOUBERT
Allo ! c’est le plombier

 

 Sylvain JOUBERT 
CHAUFFAGE TOUTES ÉNERGIES – PLOMBERIE – SANITAIRES 
ENTRETIEN DE CHAUDIERE – ÉNERGIE RENOUVELABLE 

LES MOIS ENTRETIEN DE CHAUDIÈRES 

Présent sous le chapiteau des énergies 
renouvelables, Chapiteau A derrière la mairie  

Gaz 
condens. Granulés 

Fuel 
condens. 

Pompe à 
chaleur 

Venez découvrir lors du comice 
de Feurs, nos chaudière 
Biomasse (bois & granulés), nos 
chaudière à condensation (fuel & 
gaz), nos pompe à chaleur mais 
aussi nos poêles (bois & 
granulés) 

FACE AU CC CARREFOUR - FEURS • www.sylvain-joubert-feurs.fr
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Bear’s Towers développe un seul et 

même récit décliné autour de quatre 

grands thèmes : l’errance, l’amour, la 

mort et la renaissance.

Au fil de leurs compositions, les musi-

ciens construisent un univers riche et 

cohérent, quelque part entre le folk et 

le rock, inspiré des grands mythes amé-

ricains : la nature, les grands espaces, 

l’errance, l’absence de racines, le passé 

douloureux, le « road-movie » et les 

amours passionnelles. Ces amours, qui 

naissent et meurent au hasard des che-

mins parcourus, au bord d’une route, 

près d’une rivière ou dans la chambre 

d’un motel oublié.

Les Bear’s Towers sillonnent la région et 

ils ont notamment participé au festival  

« Musical Mont-Blanc », en 2017.

• Samedi 1er juin, 20 h 30, château 

du Rozier. Tarifs : 10 € ; partenaires 

: 8 € ; abonnés : 7 € ; gratuit pour les 

moins de 12 ans. Les billets sont en 

vente dans les bureaux d’information 

touristique de l’office de tourisme 

Forez-Est à Panissières, Montrond-

les-Bains, Chazelles-sur-Lyon et Feurs.

Les vacances scolaires d’été connues 
sous le nom de « grandes vacances » 

auront lieu du 8 juillet au 30 août. Durant 

cette période, la MJC organise un accueil 
de loisirs enfants. Les inscriptions sont 
prises du 8 au 29 juin, durant les per-

manences qui ont lieu les samedis de  
14 h à 17 h et les lundis de 16 h à 19 h 30.   
• Tél. 04 77 26 21 14

Les Bear’s Towers en concert n
Samedi 1er juin 

n Boules : concours le jeudi 6 juin 

n Tournoi 
 de badminton
 Samedi 22 
 et dimanche 23 juin

n Championnats de la Loire de natation Dimanche 23 juin 

L’animation Au fil des histoires 
est réservée aux enfants de cinq 

à neuf ans puisqu’il s’agit de l’heure 
du conte. Elle se déroulera le mer-
credi 29 mai de 10 heures à 11 h 30. 
Les participants seront invités à jouer 
avec Cubetto le robot.

• Mercredi 5 juin,
10 heures, médiathèque.
Tarif : 2,30 €

n L’heure
du conte
Mercredi 5 juin

Inscriptions pour l’accueil de loisirs n
des grandes vacances
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n Minigolf
Il est ouvert le 
week-end en juin 

Au mois de juin, le minigolf, 

situé au parc municipal, à côté 

du square Raymond-Goléo, est 

ouvert le week-end. Vous pourrez 

donc, de 14 heures à 18 heures, le 

samedi et le dimanche, venir vous 

détendre.

• Tél. 04 77 27 13 86
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andree.aspin@mon-habitat.com

• BALBIGNY Poche des écoles maison sur 1000 m2 de terrain arboré, 
cuisine salle à manger, 4 chambres, salle de bains, salle d’eaux 3 wc,chauf 
gaz de ville, dépendances.180 000 E - FAI - DPE C

• FEURS à 5 mn joli terrain plat viabilisé de 940 m2 construction libre, 
branchement raccordement communal compris, allées arborées et 
éclairées. FAI 69 200 E

• FEURS Immeuble sur deux niveaux, trois appartements 1 studio, et 
deux F2, petit dépôt une cour de 141 m2. 150 000 E FAI - DPE D

s i te  www.mon-habitat .com

VOTRE TRAITEUR
mariages, cocktails, inaugurations, 

comités d’entreprise…  
Portage de repas à domicile

04 77 26 24 92

www.latableronde-traiteur.fr
4 rue Victor de Laprade - FEURS
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Rockeuses et rockeurs de tous hori-
zons, la scène du château du Rozier 

est à vous ! Musiciens ou chanteurs, 
vous pourrez vous retrouver au châ-
teau pour partager quelques-uns des 
standards du rock’n roll, des Stones à 
Chuck-Berry, en passant par U2 et les 
Beattles.

Pour une meilleure organisation, il est 
recommandé aux musiciens de s’an-
noncer avant de venir à la soirée en 
faisant parvenir un courriel à : contact@
chateaudurozier.fr

• Vendredi 7 juin, 20 h 30, château du 
Rozier. Entrée gratuite.

n Cabotage au Spitzberg
 avec le RERS Mercredi 5 juin

n Bœuf rock  
 Vendredi 7 juin

Bernadette et Philippe Venot pro-
posent une projection de leur 

réalisation Cabotage au Spitzberg dans 
le cadre du RERS (Réseau d’échanges 
réciproques de savoirs). La soirée se 
déroulera au théâtre du forum, le mer-
credi 5 juin, à 20 heures.
« Notre rêve était d’aller voir les ours 
polaires » racontent les auteurs « et ce 
rêve est devenu réalité. Le voyage s’est 
effectué sur une goélette ancienne, à 
1 200 kilomètres du pôle nord, le long 
de la côte nord-ouest du Svalbard, un 

des archipels arctiques. Vous pourrez 
admirer la splendeur et la rudesse de 
paysages à couper le souffle mais aussi 
le soleil permanent de juillet, des gla-
ciers, des icebergs transparents et… 
peut-être des ours. »
Les organisateurs des soirées du RERS, 
Bernadette et Philippe Venot invitent 
les Foréziens à venir découvrir cet écrin 
dont les diamants de glace sont d’autant 
plus précieux qu’ils sont éphémères.

• Mercredi 5 juin, 20 h, 
théâtre du forum. Entrée gratuite.
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(1) En location longue durée (LLD) sur 49 mois et pour 40 000 km. Exemple pour la LLD d’un Nouveau SUV Peugeot 3008 Access 1,2 PureTech 130 neuf hors options, incluant 4 ans de garantie, d’entretien et d’assistance. Modèle présenté : Nouveau SUV
Peugeot 3008 Allure 1,2L PureTech 130 S&S BVM6 options projecteurs Full LED Technology, toit Black Diamond, Peinture métallisée Metallic Copper et barres de toit aluminium : 375€/mois après un 1er loyer de 3 550 €. Montants exprimés TTC et hors
prestations facultatives. Offre non cumulable valable jusqu’au 31/10/2016, réservée aux personnes physiques pour un usage privé pour toute LLD d’un nouveau SUV Peugeot 3008 neuf dans le réseau Peugeot participant, sous réserve d’acceptation du
dossier par CREDIPAR, loueur et SA au capital de 138.517.008 €, RCS Nanterre n° 317 425 981, ORIAS 07004921, 9 rue Henri Barbusse 92230 Gennevilliers. Le PCS Maintenance peut être souscrit indépendamment de toute LLD aux conditions dispo-
nibles dans le réseau Peugeot participant.

ROANNE • AMPLEPUIS • COURS-LA-VILLE
04.77.44.88.00
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(1) En location longue durée (LLD) sur 49 mois et pour 40 000 km. Exemple pour la LLD d’un Nouveau SUV Peugeot 3008 Access 1,2 PureTech 130 neuf hors options, incluant 4 ans de garantie, d’entretien et d’assistance. Modèle présenté : Nouveau SUV
Peugeot 3008 Allure 1,2L PureTech 130 S&S BVM6 options projecteurs Full LED Technology, toit Black Diamond, Peinture métallisée Metallic Copper et barres de toit aluminium : 375€/mois après un 1er loyer de 3 550 €. Montants exprimés TTC et hors
prestations facultatives. Offre non cumulable valable jusqu’au 31/10/2016, réservée aux personnes physiques pour un usage privé pour toute LLD d’un nouveau SUV Peugeot 3008 neuf dans le réseau Peugeot participant, sous réserve d’acceptation du
dossier par CREDIPAR, loueur et SA au capital de 138.517.008 €, RCS Nanterre n° 317 425 981, ORIAS 07004921, 9 rue Henri Barbusse 92230 Gennevilliers. Le PCS Maintenance peut être souscrit indépendamment de toute LLD aux conditions dispo-
nibles dans le réseau Peugeot participant.

ROANNE • AMPLEPUIS • COURS-LA-VILLE
04.77.44.88.00 13
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(1) En location longue durée (LLD) sur 49 mois et pour 40 000 km. Exemple pour la LLD d’un Nouveau SUV Peugeot 3008 Access 1,2 PureTech 130 neuf hors options, incluant 4 ans de garantie, d’entretien et d’assistance. Modèle présenté : Nouveau SUV
Peugeot 3008 Allure 1,2L PureTech 130 S&S BVM6 options projecteurs Full LED Technology, toit Black Diamond, Peinture métallisée Metallic Copper et barres de toit aluminium : 375€/mois après un 1er loyer de 3 550 €. Montants exprimés TTC et hors
prestations facultatives. Offre non cumulable valable jusqu’au 31/10/2016, réservée aux personnes physiques pour un usage privé pour toute LLD d’un nouveau SUV Peugeot 3008 neuf dans le réseau Peugeot participant, sous réserve d’acceptation du
dossier par CREDIPAR, loueur et SA au capital de 138.517.008 €, RCS Nanterre n° 317 425 981, ORIAS 07004921, 9 rue Henri Barbusse 92230 Gennevilliers. Le PCS Maintenance peut être souscrit indépendamment de toute LLD aux conditions dispo-
nibles dans le réseau Peugeot participant.

ROANNE • AMPLEPUIS • COURS-LA-VILLE
04.77.44.88.00

FEURS • Route de Saint Étienne • Z.I. du Forum
42110 Feurs • Tél 04 77 27 00 26

NOTRE ATELIER OUVERT 6 J/7
> Un service mécanique et carrosserie à votre service
> Vente de véhicules neufs et plus de 250 occasions disponibles toutes marques

PEUGEOT SAGG FEURS
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« King Child », groupe pop rock, 

va se produire sur la scène 

du château du Rozier début juin avant 

d’être programmé, en juillet prochain, 

aux Francofolies de Spa, en Belgique.

« Un voyage musical et bigarré où l’inat-

tendu pointe le bout de son nez » : voilà 

comment le magazine Rolling Stone 

définissait Meredith, premier album de 

la formation franco-belge « King Child ». 

C’était en 2017. Deux ans plus tard, alors 

que Leech, le successeur de Meredith 

vient d’arriver, il est toujours question 

de trip majestueux et d’imprévu. Mais la 

démarche de « King Child » s’est affinée. 

Le son est épuré pour ne conserver que 

l’essentiel. Et la force lyrique s’est impo-

sée presque d’elle-même. Observateurs 

nuancés du monde qui les entoure, Jean 

Prat et Quentin Hoogaert transcrivent 

sans filtre leur vision d’une société qui 

ne tourne pas rond. Sans jouer les mora-

lisateurs, ils jouent de métaphores, de 

nuances et de poésies pour affirmer un 

propos où l’espoir revendique encore sa 

place.
• Samedi 8 juin, 20 h 30, château du 

Rozier. Tarif unique : 5 €.

Ils sont près de cent trente élèves à 

participer aux différents ateliers d’art 

proposés par le collège « Le Palais ». Des 

ateliers dirigés avec enthousiasme par des 

professeurs dynamiques et passionnés : 

Bénédicte Delmas pour le théâtre, Gisèle 

Bellet pour la chorale, Christel Garnier 

pour l’orchestre, Mireille Mondon pour 

la danse et Eugénie Mathiaud-Daime 

pour les arts plastiques. 

Les collégiens des classes de quatrième 

et de troisième inscrits à ces différents 

ateliers travaillent leurs partitions res-

pectives afin de pouvoir, en fin d’année 

scolaire, mettre en commun le fruit de 

leurs activités. Ils proposent leur spec-

tacle au théâtre du forum le jeudi 13 et 

le vendredi 14 juin, à 20 heures. 

Le thème choisi cette année évoque les 

contes. Mais ils sont revisités... Le danois 

Andersen, père du Vilain petit canard, 

est assassiné au tout début du spectacle. 

Qui est l’auteur de ce crime ? C’est 

assurément un personnage d’un conte… 

Deux enquêteurs vont investiguer pour 

découvrir l’auteur des faits. Ils croise-

ront la petite sirène, la petite poucette 

mais aussi Cendrillon, Blanche-Neige, … 

Durant plus d’une heure, les collégiens 

de tous les ateliers s’activeront lors de ce 

spectacle des contes revisités.

Bénédicte Delmas, professeur de fran-

çais, juge que « le théâtre est essentiel 

pour les élèves. Le pratiquer c’est autre 

chose que juste l’étudier en classe. 

Margot Forissier, de la Compagnie des 

400 loges, vient une vingtaine de fois 

dans l’année pour nous donner ses 

conseils. » Mais elle insiste fortement 

sur le fait que ce spectacle « est un travail 

commun, c’est un tout. C’est un véri-

table projet soutenu par la direction. »

• Il est obligatoire de réserver les 

places en téléphonant au collège « Le 

Palais », Tél. 04 77 26 15 33

Feurs avant les Francofolies de Spa Samedi 8 juin n

Le collège « Le Palais » se met en scène n

Jeudi 13 et vendredi 14 juin

Charlu, fils illégitime de Charly et Lulu -et référence hit 

machine du château du Rozier- vous réserve pour son nou-

veau passage au château, le pire et le meilleur du hip-hop et 

du RnB des années 90 et 2000. Comme à son habitude, Charlu 

récompensera en Malibu, Passoa et autres boissons qu’il faut 

consommer avec modération, les meilleurs danseurs de mia, 

les pantalons de survêt à boutons pression, les sweats Com8 

ou Bullrot, les paires de Requins, … bref ceux qui seront dans 

le thème.

• Vendredi 14 juin, 20 h 30, château du Rozier.

 Entrée gratuite.

Soirée hit machine n 
Vendredi 14 juin

PLOMBERIE - SANITAIRE - CHAUFFAGE                                                                     
Réalisation , Pose et Conseil,  

Neuf et Rénovation
759 Route du Cimetière 42110 PONCINS - 06 50 55 49 17 
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La dernière marche des Randonneurs du dimanche 
aura lieu le 16 juin. Les participants se rassem-

bleront place Dorian à 8 h 30 (avec un repas froid) et 
partiront ensuite en direction du Pilat. Le parcours 
prévu les conduira de la croix de Caille à la pierre des 
Trois évêques puis le village de Saint-Régis-du-Coin, 
Roche, Chaléas, Gnaorou et la tourbière de Gimel. Ce 
parcours fait approximativement vingt-deux kilomètres.

• Contact : jeanchristophejuillet@sfr.fr

Point d’orgue de la saison, la fête de la musique 
est un très grand moment dans la vie du 

château du Rozier. Cette soirée se veut festive et 
familiale. « Nous privilégions le live » explique 
Clément Terrade « et nous accueillerons Alkabaya 
pour des chansons festives, le Magic 85 Orchestra 
qui est un big band, l’association musicale de 
Feurs, le groupe Effigie pour de la musique électro 
et BdL en DJ set. » La soirée s’annonce longue, 
belle et musicalement variée. C’est la fête de la 
musique !

Les premières notes seront entendues à partir de 
19 heures. Buvettes et food trucks sur place.

• Vendredi 21 juin, à partir de 18 h 30, château 
du Rozier. Entrée gratuite.

n Randonneurs du dimanche Dimanche 16 juin

n C’est la fête de la musique ! 
 Vendredi 21 juin
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Alkabaya

La foule à la tombée de la nuit, lors d’une précédente  
édition de la fête de la musique dans les jardins du château du Rozier.

Effigie

“mon pressing“
est toujours présent dans la galerie marchande

du centre commercial
entre le nouvel Intermarché et Bricomarché.

Nous traitons vos vêtements,
tapis et articles d’ameublement linge de maison etc.

avec ce qui nous a toujours différencié :
la qualité, les prix, la rapidité.

Tél. 04 77 27 11 09 ou 09 71 35 26 06
du lundi au samedi de 8h30 à 19h

la Chemise
lavée, repassée,
rendue sur cintre

Couverture
1 place

Housse Clic-Clac

Coue t te polyester
Dessus de li t

Rideau t issu
Doublé

le panneau
non doublé

le panneau

sur le nettoyage

des tapis et des

vêtements en peau

jusqu’au 29 juin

-20%

2•50
7•5013•90

9•9013•9019•90
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La fête du périscolaire est 
toujours très attendue 

par les parents concernés. Et 
cette année, les encadrants 
et les enfants ont construit 
leur fête en se basant sur 
les comédies musicales. Les 
enfants du « Paradis des 
lutins » des écoles du 8-Mai 
et de Charles-Perrault pro-
poseront huit tableaux au 
cours du spectacle baptisé  
« Feurs paradise ». Ils 
sont inspirés de Mooglie, 
Dansons sous la pluie, 
Starmania, …
Ce spectacle est unique-
ment réservé aux parents 
dont les enfants fréquentent 
le périscolaire des deux 
écoles publiques. Ce sera le 
mardi 25 juin à 17 heures au 
théâtre du forum.

Dernière séance avant l’été, il convient donc 
de mettre les « bons » livres dans sa valise. 

Et pour faire le bon choix, avoir l’avis des pas-
sionnés de lecture, les amateurs de livres vont se 
retrouver à la médiathèque « Au forum des mots » 
le vendredi 28 juin. Ce sera à 18 h 30. Chacun 
aura à cœur de « défendre » un (ou des) 
ouvrage (s) qu’il juge nécessaire de glisser dans 
le sac de voyage. 
Bonne lecture et bonnes vacances !

• L’inscription est gratuite mais obligatoire 
auprès des organisateurs, à la médiathèque.

Le rendez-vous des lutins entre dans le 
cadre de l’animation « Au fil des his-

toires » proposée par la médiathèque « Au 
forum des mots ». Ce rendez-vous est conçu 
pour les petits âgés de 18 mois à 3 ans. Le 
thème sélectionné pour cette séance est : 
« En avant la musique ! », normal pour un  
21 juin, fête de la musique.
Les inscriptions sont obligatoires et doivent 
être prises à l’avance.

• Vendredi 21 juin, 10 heures, 
médiathèque. Tarif : 2,30 €

Le périscolaire fait sa fête n
Mardi 25 juin 

Des livres pour l’été… n
Vendredi 28 juin

n Le rendez-vous
 des lutins
 Vendredi 21 juin

Alkabaya

La foule à la tombée de la nuit, lors d’une précédente  
édition de la fête de la musique dans les jardins du château du Rozier.
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www.achetezafeurs.fr

Transactions immobilières
Stéphanie CHATAGNON MERMIER
6 rue du 19 mars 1962 - 42110 Feurs

carte professionnelle numéro 4203 2018 000 027 561 - Tél : 06 16 55 91 40 - Fax : 04 88 04 92 47
contact@chatagnon-immobilier.fr - www.chatagnon-immobilier.fr

Le cabinet immobilier CHATAGNON vous accompagne pour 
tout projet immobilier, vous apporte conseils, estime votre 
bien immobilier en prenant en compte tous les critères relatifs 
à une vente, en utilisant différentes méthodes reconnues par 
les Tribunaux et l’Administration fiscale, permettant ainsi une 
estimation fiable et cohérente avec les qualités spécifiques de 
votre bien .
Nous vous proposons à la vente terrain à bâtir, maison, 
appartement, propriété, locaux et biens immobiliers de prestige.

Nous recherchons pour clients lyonnais propriété avec terrain proximité Feurs,
Et villa, appartements, terrain à bâtir à FEURS
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Dix ans déjà… Pourtant, et c’est bien 
là la principale caractéristique des 

légendes, sa musique tient toujours une 
place majeure dans le monde. Et elle 
continue même de faire danser, jusqu’aux 
plus jeunes qui n’ont jamais connu l’ar-
tiste de son vivant. Bien joué Michael !

Au programme de cette soirée forézienne 
de la musique bien sûr, des quizz sur 
la vie et sur l’œuvre du chanteur, un 
concours de moonwalk et quelques sur-
prises… Les organisateurs offrent un 
cocktail du soir aux porteurs de mocas-
sins noirs et chaussettes blanches. Les 
fans de Michael-Jackson ne devraient pas 
manquer ce rendez-vous !

Si le temps le permet, la soirée se déroule-
ra dans le parc du château du Rozier.

• Vendredi 28 juin, 20 h 30,
château du Rozier. Entrée gratuite.

Il y aura de nombreux chanteurs et musiciens sur la scène du théâtre du forum à 
l’occasion du concert « Portrait de famille » organisé par l’association forézienne 

des accordéonistes de Feurs.  Il y aura tout d’abord l’orchestre et l’ensemble vocal de  
l’association organisa-
trice mais aussi la chorale 
du collège des montagnes 
du matin de Panissières. 
Lorsque l’on connaît la 
qualité de ces différentes 
phalanges, on sait pertinem-
ment que cette soirée va 
être très agréable.

• Vendredi 28 juin,
20 h 30, théâtre du forum. 
Entrée libre.

n Soirée hommage
 à Michael-Jackson
 Vendredi 28 juin

n Concert « Portrait de famille »  
 Vendredi 28 juin

n La chapelle ouvre ses portes
 Samedi 29 juin

Les Amis du patrimoine et du 
musée de Feurs proposent aux 

Foréziens de venir (re)découvrir la 
chapelle des Martyrs. Ils organisent 
une visite gratuite le samedi 29 
juin entre 14 h 30 et 17 h 30. Une 
belle aubaine pour les amateurs de 
l’histoire locale. 

ZAC du Forum - 42110 FEURS
Tél. 04 77 26 06 07 - contact@geoclimloire.com
POMPE A CHALEUR // PHOTOVOLTAIQUE

Z.A.C. du Forum II - 42110 FEURS
N° VERT : 0800 800 546 • Tél. 04 77 26 06 07

email : contact@geoclimloire.com

• Aérothermie
• Géothermie
• Photovoltaïques

LE SPÉCIALISTE  
LOCAL
DES ÉNERGIES  
RENOUVELABLESCLIMATISATION

DEVIS
GRATUIT
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Simon-Sablière
S i m o n - S a b l i è r e 
était né le 15 mars 
1922 à Feurs. 
Ses parents, agri-
culteurs, ont 
travaillé à Feurs, 
Salt-en-Donzy puis 
Salvizinet.
Simon-Sablière a 

perdu la vue tout petit à cause de la maladie. 
Sa maman est décédée alors qu’il n’avait que 
douze ans.
Le vicaire de Salt-en-Donzy l’initia à l’appren-
tissage de la lecture en braille et l’incita à 
rentrer dans une institution religieuse pour 
non-voyants à Clermont-Ferrand. Là, il eut le 
choix entre une formation de vannier, musi-
cien ou kinésithérapeute. Il opta pour le kiné 
et obtient son diplôme d’État en mai 1948. Sa 
carrière professionnelle fut une vraie réussite 
malgré sa cécité. Kiné dynamique, tonique, 
il s’occupait très bien des malades. Simon- 
Sablière s’est pleinement épanoui dans son 
métier, dédié aux autres, entre son cabinet 
dans l’immeuble « Les marronniers » rue des 
Minimes et l’hôpital. Dans les années 60 à 80, 
il était le seul kiné de l’hôpital. Arrivé sous 
l’ère du docteur François-Heyraud, il travailla 
ensuite avec les docteurs Raymond Guinot et 
Claude Mondésert. 
Marié en 1949 à Lucette, ils eurent un fils en 
1951 qui, malheureusement, est décédé à 
l’âge de 18 ans, en 1969.
Sa foi l’aida beaucoup à surmonter ces ter-
ribles instants.
À l’époque, ses plaisirs étaient partagés entre 
le piano, la musique classique, la randonnée à 
Malataverne et les ballades, dans le Forez, en 
tandem avec son beau-frère Henri.
En 2007, il devait perdre son épouse puis, en 
2016 son frère François, son « pilier ».
En 2017, il dû quitter son appartement 
et devait perdre l’ouïe, de nouvelles souf-
frances…
Mais, à l’image de sa vie et malgré ces 
nouveaux écueils, il démontra une nouvelle 
fois qu’il était extrêmement courageux sans 
jamais abandonner la foi et l’espérance.
Il avait 97 ans.

Danielle-Gillet
Danielle-Gillet était 
l’épouse de Robert 
-Gillet, ancien chef 
cuisinier disparu 
en 2017.
Ils s’étaient ren-
contrés très jeunes 
et se sont mariés à 
Feurs en mai 1968. 

Au cours de cette même année ils ont pris la 
direction du restaurant du Chapeau Rouge 
alors situé rue de Verdun. En 1977, elle a 
suivi son mari dans leurs restaurants à Saint-
Étienne, en 1986 à Mandelieu-la-Napoule puis 
en 1996 à Lyon. 
Aux côtés de son époux, elle était chargée de 
l’accueil de la clientèle. Une mission qu’elle 
réalisait avec un grand talent et tout en sim-
plicité. Elle avait 74 ans.

Robert-Locquet
S’il est né à Cleppé 
en janvier 1943, 
Robert-Locquet a 
vécu toute sa vie à 
Feurs car il y habita 
dès l’âge de quatre 
ans. Pour lui Feurs 
était « sa » ville. 
C’est la raison pour 

laquelle il s’est toujours intéressé à la vie et à 
l’actualité forézienne.
Après sa scolarité à l’école de garçons du 
8-Mai, il débuta dans le monde du travail à 
14 ans. Il fit son apprentissage à la fonderie 
comme mouleur. Son CAP en poche, il trouva 
du travail à Saint-Étienne jusqu’à son départ 
à l’armée, à Briançon. Après le cessez-le-feu 
en Algérie, le 19 mars 1962, il était toujours 
appelé du contingent. Il a été envoyé seize 
mois en Algérie.
À son retour à Feurs, il rachète la fonde-
rie d’aluminium et prend la succession de 
son oncle Tony-Crégniot. Elle se trouvait rue 
Auguste Broutin. Il se marie en 1969. Son 
épouse travaillait à La Poste mais l’aidait 
beaucoup dans la gestion administrative de 
l’entreprise. En 1975, il fait construire sa 
fonderie, impasse du château d’eau, dans 
la zone industrielle de la Boissonnette. Il 
avait avec lui, à ses débuts, un seul employé, 
Albert Godard. C’était un duo d’orfèvre en 
la matière. Ils étaient d’un professionna-

lisme hors pair. Robert-Locquet, homme très 
soigneux, très méticuleux fit prospérer l’en-
treprise de fort belle manière. Cette réussite, 
Robert-Locquet l’a forgée grâce à son souci du 
détail, grâce à une volonté farouche du travail 
bien fait mais aussi en raison de sa droiture.
En 2 000, il vend son entreprise. À l’heure 
de la retraite, il va s’adonner au jardinage, 
à la pêche (dans la Loire et la Lozère) et à la 
marche. Des passions qu’ils partagent avec 
son épouse. Ils aimaient beaucoup marcher 
en hiver pour admirer les paysages pailletés 
par le gel. 
Sur le plan associatif, Robert-Locquet s’est 
investi au sein de l’USF. Il faut dire qu’il 
aimait beaucoup le foot. Il y joua de 14 ans à 
48 ans, en critérium. Il s’était aussi occupé de 
l’équipe des cadets durant plusieurs saisons. 
Il a aussi été membre de la Société hippique.
Il dégageait aussi énormément de temps pour 
s’occuper de sa maman qui se trouve en mai-
son de retraite.Il avait 76 ans

Jean-François-Serre
À Feurs, on se sou-
vient encore de  
« Jeannot » Serre. 
L’ancien chef de 
l’hôtel restaurant 
du Forez, rue du 
Marché, en plein 
cœur du quartier  
« lapin ».

Né à Saint-Symphorien-sur-Coise, il va 
apprendre le métier de cuisinier sur le terrain. 
Mais pas n’importe quel terrain. Il travailla 
dans de nombreuses grandes et belles mai-
sons et notamment au sein de la brigade 
de Raymond-Thuillier, fondateur de l’Ous-
tau de Baumanière aux Baux-de-Provence. 
Un restaurant trois étoiles Michelin durant 
trente-cinq ans. Après ce passage dans les 
Bouches-du-Rhône, il rejoint ses parents dans 
les Vosges, à Saint-Amé. Aux côtés de son 
père Joannès, chef cuisinier lui aussi, ils tien-
dront ensemble de 1964 à 1970, un restaurant 
prisé dans l’est de la France.
En 1970, Jean-François-Serre s’installe à Feurs. 
Il prendra la suite de M. et Mme Téobaldo, rue 
du marché, au restaurant du Forez. « On va 
manger chez Jeannot, au Forez » disaient les 
Foréziens amateurs de bons plats. On pouvait 
y savourer notamment un filet de bœuf aux 
morilles mais aussi un chateaubriand sauce 
Baumanière, en souvenir de son apprentissage 
dans les Alpilles. C’était une belle maison 
familiale, une des très bonnes tables de Feurs.
En novembre 1989, la famille Serre part 
s’installer à Sainte-Sigolène. Elle tiendra le 
restaurant « Le Queyrat ». Quelques années 
après, Jean-François-Serre quitte l’Auvergne 
pour rejoindre la Bourgogne. Avec son épouse 
Marie-Ange, ils tiendront un bureau de tabac 
à Montceau-les-Mines.Il était à la retraite 
depuis 2004. Une retraite qui s’écoulait paisi-
blement dans cette ancienne ville minière de 
Saône-et-Loire. Malheureusement, il tomba 
malade. Hospitalisé à Chalon-sur-Saône et 
malgré son caractère de battant, malgré la 
combativité qui l’animait, la maladie eu rai-
son de lui. Il avait 75 ans.
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                              VISITEZ NOS SHOW ROOM
• 20 rue de la Guillotière - Faubourg St-Antoine FEURS - Tél. 04 77 27 36 71

• 26 bis Route de l’Etrat - ST-PRIEST-EN-JAREZ - Tél. 04 77 93 67 67
• 34 avenue de St Etienne - MONTBRISON - Tél. 06 18 20 29 97
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15% de remise

-15% de crédit d’impôt*

* voir conditions en magasin



 NAISSANCES
03/04 COSKUN Elif, Zara, 37 rue Camille Pariat.

03/04 BESSON Émie, Lucia, 41 rue Gambetta.

11/04 MATHELIN Iris, 38 quartet rue des Vauches.

11/04 TRIOMPHE Louis, 29 chemin des Quatre.

19/04 FOURNEAUX Kenzo, 19 rue de la Guillotière.

27/04 GATTUSO Giovanni, Thierry, François, 6 chemin de la Barre.

 DÉCÈS
04/04 CREPET Jean, Claude, 64 ans, 1 rue des Planchettes.

07/04 BUCH Louise, 85 ans, 21 chemin de Jaricho.

07/04 GOÛT Vve PONCET Paulette, Isabelle, 88 ans,  

 12 rue de la Font qui Pleut.

08/04 DEMARRE Vve CRÉGNIOT Claudette, Antoinette, 89 ans, 8 rue Pascal.

17/04 CONSEILLON Gabriel, 84 ans, 4 rue Edgard Quinet.

20/04 LOCQUET Robert, Marcel, 76 ans, 11 bis rue de la Guillotière.

22/04 BLANCHON Jeanne, Perrine, Marie épouse PINAY, 89 ans,  

 19 boulevard Pasteur.

Les avis de naissance et les transcriptions de décès sont communiqués à la mairie de Feurs (commune de résidence des 
nouveau-nés ou des défunts) avec un décalage de plusieurs jours après l’événement. C’est la raison pour laquelle certaines 
naissances et certains décès peuvent être publiés avec un décalage d’au minimum un mois dans Le Petit Forézien.  
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ÉTAT CIVIL - PETITES ANNONCES FORÉZIEN

le petit

n État civil du 1er au 30 avril 2019

  Petites annonces
• À LOUER Feurs, T 3 neuf, 77 m2, 3e étage, ascenseur, loggia 15 m2, 
garage, calme, lumineux, à 2 minutes commerces du centre-ville. Libre 
de suite, Tél. 07 82 46 16 80

• À LOUER Feurs, centre-ville, F 1, 27 m2. Tél. 04 77 26 24 00

• À LOUER Feurs, centre-ville, studio de 17 m2. Tél. 04 77 26 24 00

• À VENDRE cause déménagement, bahut bibliothèque en 2 parties, ht + 
bas, Louis Philippe merisier 100 %, L 193, H 228, P 50, 3 portes vitrées + 
3 tiroirs + table ronde pied central (2 rallonges), 6 ch. Relooké par prof. 
en blanc écru. Excellent état. La totalité : 1 000 € à débattre. Peut se 
vendre séparément. Tél. 06 74 45 94 03

Magasin à Feurs de 170 m2

17, rue du 8 Mai
06 98 51 80 01

Mail : cuisinesyannaugoyat@orange.fr

C U I S I N E S  e t  B A I N S

CRÉATEURS
D’INTÉRIEURS

DEPUIS + DE 10 ANS à FEURS

Plus d’info sur le site INTERNET
www.cuisinesaugoyat.fr

Votre agence de proximité 
ROCHETTE IMMOBILIER

vous assiste sereinement  
et sérieusement pour la vente et 

l’achat de votre bien
04 77 28 99 71 

www.rochette- immobi l ier.com

CHARPENTE • COUVERTURE
ZINGUERIE • MENUISERIE 

• Charpente traditionnelle
• Charpente fermettes
• Couverture tuiles
• Zinguerie
• Fenêtres bois et PVC
 Clôtures + portail bois
 et PVC toutes dimensions
 Fabrication artisanale
• Location bennes à gravats
• Chéneaux alu
 neuf et rénovation
• Travaux de placo
 (cloisons, plafond, doublage)

Impasse du Château d’Eau
La Boissonnette - 42110 FEURS   

Tél. 04 77 26 16 36
Fax 04 77 27 08 81

etsjoel.reynaud@wanadoo.fr
www.reynaud-couverture.fr

Ets Joël
REYNAUD
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 Bleu Marine

Jean-Pierre Taite, maire
Les adjoints et les conseillers

municipaux de la majorité.  

 
LE CONSEIL MUNICIPAL JEUNE :  
PLEIN D’IDÉES POUR  
LE PRÉSENT ET L’AVENIR

L’activité du conseil municipal des 
jeunes, avec la fin de l’année sco-
laire, touche à sa fin.
L’année écoulée a été riche 
pour les jeunes encadrés par 
Christian Vilain, adjoint, Maguy 
Jacquemont, conseillère munici-
pale, Éliane Cognard, bénévole et 
d’anciens membres du CMJ Fanny 
Bonhomme, Adrien Banier et 
Johan Lyczack.
Christophe Servajean est chargé, au 
sein de la mairie, de la gestion du 
conseil municipal des jeunes. Il a 
travaillé avec les enfants à la réali-
sation des motifs qui sont installés 
sur l’arbre de mai, en l’honneur 
de notre ville jumelée Olching, 
en Bavière. Et puis il ne faut pas 
oublier que le minigolf a été rénové 
et relooké en suivant les prescrip-
tions des jeunes.
Le CMJ est présent lors de toutes 
les manifestations commémora-
tives et ils y participent activement 
avec la lecture de texte et le dépôt 
des gerbes.
Dernièrement, le CMJ a remis un 
chèque de 420 euros à l’association 
des Roses de Noël qui agit béné-
volement en faveur des seniors de 
l’ehpad. Cela grâce à la générosité 
des Foréziens qui ont acheté les 
viennoiseries et les brioches. 
Le 15 mai, avec les membres des 
conseils municipaux des jeunes 
de Rozier-en-Donzy, Poncins, 
Pouilly-lès-Feurs, Civens, les jeunes 
foréziens ont découvert et visité 
le Conseil départemental avec 
Marianne Darfeuille à Saint-Étienne 
et le Conseil régional avec mon-
sieur le Maire à Lyon. 
Le 15 juin, ce sera la clôture de 
l’année. Un bilan sera dressé mais 
d’ores et déjà des jalons sont posés 
pour la saison 2019/2020 avec des 
actions lors de la semaine bleue, le 
gala des associations, …
Le CMJ remplit totalement ses mis-
sions que sont le développement 
de la citoyenneté, le civisme et le 
fait de donner la parole à la jeu-
nesse forézienne.
Nous sommes à l’écoute des 
jeunes, pour élaborer ensemble des 
actions, pour échanger et pour par-
tager. C’est l’avenir de Feurs.

Le texte de la liste rassemblement  
« Feurs Bleu Marine » n’a pas été 
fourni.

Johann CESA, Murielle HEYRAUD  
et Thierry JACQUET,  

conseillers municipaux
courriel : generationsfeurs@gmail.com

mobile : 06 28 04 71 32

RESPIRONS-NOUS UN AIR DE 
QUALITÉ ?

«Feurs, elle a tout d’une grande ville, 
la qualité de vie en plus» : l’éter-
nel refrain que nous assène depuis 
2008 le maire à chaque rendez-vous 
avec la population forézienne. Mais 
lorsque nous lui demandons où en 
sont les études sur la qualité de l’air 
à Feurs, Jean-Pierre Taite est aux 
abonnés absents. Et pourtant cette 
question est légitime !

Les effets sur la santé sont connus : 
maladies respiratoires, cardio-vascu-
laires, augmentation des risques de 
cancer, infertilité, etc… et selon une 
étude de la Commission Européenne, 
42.000 décès sont liés à l’exposition 
chronique aux particules fines en 
France.

Pour Feurs, les dernières études sur 
l’air datent d’avant 2008. Et celles-
ci étaient alarmantes compte-tenu 
du trafic routier en centre-ville, des 
entreprises situées à proximité des 
domiciles, et du chauffage domes-
tique.  Avec la suppression des 
arbres et la minéralisation des places 
publiques, la qualité de l’air n’a pas 
dû s’améliorer depuis !

Notre ville pourrait tout simplement 
s’associer avec ATMO Auvergne-
Rhône-Alpes, organisme agréé par le 
Ministère  de la Transition écologique 
et solidaire chargé d’une mission de 
service public sur la qualité de l’air. 
ATMO pourrait réaliser des études à 
Feurs et accompagner la commune 
dans l’élaboration et le suivi des 
plans d’actions à moyen et long 
terme sur l’air.  

Au prochain conseil municipal, nous 
demanderons au Maire s’il envisage 
de mener des actions concrètes pour 
améliorer la qualité de l’air à Feurs.



CÔTÉ COMMERCE
« La Vie Claire » : les produits bio 

Pierre-Louis Sijobert et sa compagne Valérie Chavot sont les 
dirigeants du nouveau magasin bio franchisé « La Vie Claire ». 
L’enseigne existe depuis 70 ans. Son siège social est à Montagny 
dans le Roannais. Pierre-Louis et Valérie ont toujours travaillé 
dans le monde du commerce. Ils ont souhaité revenir s’installer 
dans la région dont ils sont originaires. Pour eux, consommateur 
de produits bio depuis plus de 20 ans, l’ouverture de ce 
commerce était une évidence. Situé 11 route de Saint-Étienne, 
le magasin bénéficie d’une visibilité commerciale indéniable 
avec un grand parking. Marylise et Laurine, naturopathes, 

viennent épauler les deux dirigeants. La diversité des produits proposés permet de « vivre 
et consommer » bio au quotidien. L’approvisionnement s’effectue en circuits courts auprès 
de producteur locaux. La marque fabrique ses propres produits. Vous trouverez : épicerie, 
produits d’hygiène ou d’entretien, fruits, légumes, pains, boissons mais aussi les produits 
frais : fromages, yaourts, charcuterie… Plus de 3 500 références sont proposées ainsi que 
des produits vendus en vrac au poids comme les céréales, les pâtes, le riz, le sucre….  
• 04 77 26 46 75 ; www.lavieclaire.com 

Un coup de jeune pour « Les Halles Foréziennes »
Le magasin de chaussures « Les Halles Foréziennes » est installé 
sur Feurs depuis plus de trois décennies en plein cœur de la 
ville au 2 place du Forum. Béatrice Vial, responsable depuis 
plus de 20 ans, vient de faire entièrement rénover sa boutique 
par une architecte d’intérieur. Elle en a profité pour agrandir 
son espace de vente, qui s’étend aujourd’hui sur 60 m2. Le 
sol, le plafond, l’éclairage, les modules de présentation, les 
vitrines… tout a été changé. Les couleurs choisies sont chaudes 
et élégantes, les nouveaux présentoirs mettent en valeur les 
produits exposés, avec de confortables banquettes pour les 

essayages. L’intérieur du magasin est plus fonctionnel et attractif. L’offre des produits a 
également été diversifiée avec l’arrivée de modèles plus fantaisistes et plus modernes. Ce 
qui ne change pas, c’est la qualité et le confort des chaussures proposées. Sa fidèle clientèle 
trouvera toujours les gammes classiques de chaussures du 35 au 41 pour les femmes et du 
39 au 48 pour les hommes. • 04 77 27 04 38

BOURRAT
MEUBLES

www.meublesbourrat .com
4, rue Jean Marie Nigay - 42110 FEURS - 04 77 26 31 58

F. CHEMINAL SARL
Route de Saint-Etienne - 42110 FEURS   
04 77 26 56 63  

• MÉCANIQUE

• CARROSSERIE

• CLIMATISATION

• PNEUMATIQUE

• PARE-BRISE

• VENTE VÉHICULES NEUFS & OCCASIONS 

ZI du Forum 
4 imp. du Palatin - 42110 FEURS

aaimalu@orange.fr 
internet : www.aai-m-alu.fr

Menuiserie alu sur mesure, 
verandas, volets roulants, stores, 

fenêtres PVC, portail alu,  
miroiterie.

AAI M’AluAAI M’Alu

Tél. : 04 77 26 54 90

Transaction - Location - Financement

2 AGENCES FEURS 2 place Dorian
et BALBIGNY 10 place de la libération 

 Contact : Nadine Bray
04 77 27 80 57 ou 06 63 75 55 52

Toutes nos offres immobilières sur 
www.coteparticuliers.com

  
 
 
 
 

 

 

04 77 28 59 39 
Courriel : feurs@-cote-services.com 

Site internet : www.a-cote-services.com  

1 rue du 8 mai • 42110 FEURS  

Nous vous apportons un service complet 
d’aide à domicile 
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